
 
 
 

Assemblée ordinaire 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du 
Parc Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date : 22 FÉVRIER 2023  
Heure :  9h00 

 
Séance tenue à l’hôtel-de-ville de Saint-Jérôme au 300, rue Parent, 
Saint-Jérôme 

 
Procès-verbal 

 

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
Membre(s) votant(s) : 
Ronald RAYMOND, conseiller et président  
Paul GERMAIN, maire et administrateur 
Guy LAMOTHE, maire et administrateur  
Yves DAGENAIS, maire et administrateur 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et administrateur  

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
Membre(s) votant(s): 
 
 

 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Isabelle Roy, directrice générale et secrétaire-trésorière 
Roger Hotte, directeur général, MRC de la Rivière-du-Nord 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Monsieur Ronald RAYMOND ouvre l’assemblée à 9h08. Messieurs Yves DAGENAIS et 
Xavier-Antoine LALANDE ont prévenu l’assemblée de leur retard.   

 
2023-02-22-001 2. Adoption de l’ordre du jour 

CONSIDÉRANT l’avis de convocation de l’assemblée ordinaire du 22 février2023 transmis 
en date du 17 février 2023 et les modifications apportées séance tenante à savoir 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 14 décembre 2022 et suivis 
4. Liste des déboursés des mois de décembre 2022 et janvier 2023 
5. Dépôt des rapports 

1. Rapport de la direction générale – décembre 2022 et janvier 2023 
2. Rapport d’achalandage 2022 
3. État des résultats préliminaires 2022 

6. Enjeux et projets majeurs 
1. Vente d’une parcelle de lot du 2e stationnement 

7. Gestion des ressources 
1. Embauche niveau 3 – Superviseur au service à la clientèle et à l’administration 

8. Affaires nouvelles 
1. Trottinettes électriques  

9. Correspondances 
10. Prochaine assemblée du conseil d’administration  
11. Période de questions 
12. Levée de l’assemblée 

 

  Il est proposé par : Monsieur Guy LAMOTHE, Maire 
D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 22 février 2023 tel que présenté et 
modifié 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

2022-02-22-002 3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 14 
décembre 2022 et suivis 
Il est proposé par : Monsieur Paul GERMAIN, Maire 
D’adopter le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 14 décembre 2022, le tout tel que 
déposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Isabelle ROY a procédé à l’octroi d’un 
mandat de réévaluation marchande d’une parcelle de terrain du 2e stationnement à la firme 
LPCA.  Le coût pour la réévaluation est de 2 500$ avant taxes.  Les résultats seront transmis 
d’ici la rencontre du mois de mars 2023. 

 



2022-02-22-003 4. Liste des déboursés des mois de décembre 2022 et janvier 
2023 
Il est proposé par : Monsieur Paul GERMAIN, Maire 

 
D’adopter la liste finale des déboursés, comprenant l’historique des chèques et des 
prélèvements, telle que déposée, représentant des montants cumulatifs de  
- QUARENTE-DEUX MILLE SIX CENT VINGT-DEUX DOLLARS ET QUATRE-VINGT-

DIX-SEPT SOUS (42 622.97 $) pour le mois de décembre 2022 
- QUARANTE-TROIS MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-TROIS DOLLARS ET 

CINQUANTE-SEPT SOUS (43 783.57 $) pour le mois de janvier 2022 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 5. Dépôt des rapports 

 5.1 Rapport de la direction générale – décembre 2022 et janvier 2023 
La secrétaire trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
actions et représentations faites au cours des mois de décembre 2022 et janvier 2023 pour 
ses fonctions et celles des différents départements.   

 
 5.2 Rapport des revenus et d’achalandage - 2022 

La secrétaire trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, dépose les indicateurs 
d’achalandage de 2022 ainsi qu’un rétroactif jusqu’à 2015. Les indicateurs de 2022 
démontrent un retour d’achalandage équivalent à l’avant-pandémie.  Des réflexions sur la 
diversification de l’offre devront avoir lieu avec les municipalités de Saint-Jérôme et de 
Prévost pour les prochaines années. 
 
Monsieur Yves DAGENAIS confirme sa présence à 9h28. 
 

 5.3 État des résultats préliminaires 2022 
La secrétaire trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, dépose l’état des 
résultats financiers 2022 préliminaires avant audit.  Celui-ci présente une estimation des 
revenus et dépenses engendrés au cours de la dernière année financière concluant à un 
déficit de fonctionnement prévisionnel de 32 866 $.  La présentation officielle des états 
financiers audités se fera à la prochaine rencontre du conseil d’administration. 
 

 6. Enjeux et projets majeurs 
 6.1 Vente d’une parcelle de lot du 2e stationnement 
  Monsieur Xavier-Antoine LALANDE, par monsieur Roger HOTTE, demande que ce point 

soit reporté jusqu’à son arrivée.  Monsieur Ronald RAYMOND accepte la demande. 
 
  Monsieur Xavier-Antoine LALANDE confirme sa présence à 9h55.   
 
  Monsieur Ronald RAYMOND soumet certaines réflexions échangées avec ses collègues 

de la ville de Saint-Jérôme en regard des impacts possibles émanant de la résolution 2022-
12-14-081 sur les enjeux territoriaux et économiques de Saint-Jérôme.  

 
  Après discussions, les membres confirment le maintien de la résolution 2022-12-14-081 tel 

qu’inscrite au procès-verbal.  
 

 7. Gestion des ressources 
2023-02-22-004 7.1 Embauche niveau 3 – Superviseur au service à la clientèle et à l’administration 

CONSIDÉRANT la présentation d’une nouvelle structure organisationnelle de transition du 
Parc régional de la Rivière-du-Nord permettant de répondre à la mission de 
l’organisation qui prendra la relève des opérations et de l’exploitation du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord une fois la Régie dissoute; 

CONSIDÉRANT que les besoins actuels et futurs à l’accueil des visiteurs et à 
l’administration; 

CONSIDÉRANT qu’avec la nouvelle structure il y a pertinence de créer un nouveau poste 
de superviseur au service à la clientèle et à l’administration; 

CONSIDÉRANT qu’il existe un poste de temporaire à abolir de chef d’équipe pour mettre en 
place le poste de superviseur au service à la clientèle et à l’administration; 

CONSIDÉRANT que madame Léandra BUJOLD occupe actuellement un poste temporaire 
de chef d’équipe au service à la clientèle; 

CONSIDÉRANT  que la rémunération du personnel permanent pour ce poste à combler a 



été planifiée au budget adopté et est inscrite au poste budgétaire numéro 
02-70150-140 « Rémunération employés réguliers » et qu’elle est financée 
par le revenu inscrit au code budgétaire 01-11105-100 « Quote part aux 
activités de fonctionnement »; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par : Yves DAGENAIS, Maire 
 
QUE le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente ; 
QUE le conseil d’administration de la Régie intermunicipale autorise l’embauche de madame 

Léandra BUJOLD comme Superviseur au service à la clientèle et à l’administration sur 
la base d’une rémunération à taux horaire pour un maximum de 35 heures par semaine. 

QUE madame Léandra BUJOLD soit engagée selon la grille salariale préétablie à l’échelon 
2 du niveau 3 – Technicien. 

QUE la secrétaire trésorière et directrice générale soit autorisée par les présentes à signer au 
nom de la Régie, tous les documents donnant effet à la présente. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

8.  Affaires nouvelles 
 8.1 Trottinettes électriques 

Suite à l’obtention de la subvention de Innovation Québec par la MRC de la Rivière-du-Nord 
pour l’acquisition de trottinettes électriques et l’implantation d’une dizaine de stations en libre-
service recevant les trottinettes, Monsieur Paul GERMAIN présente une demande au conseil 
d’administration afin que madame Isabelle ROY et certains membres de l’équipe du Parc 
régional, puissent coordonner le tout sur le territoire de Saint-Jérôme et de Prévost.  Les deux 
villes se disent favorables à verser une somme forfaitaire pour le projet. 
 
Les membres se disent en faveur et demandent à madame ROY de préparer une offre de 
service à déposer à la prochaine rencontre. 
 

9. Correspondance 
Il n’y a aucune correspondance à porter à l’attention des membres du conseil d’administration. 
 

10. Prochaine assemblée du conseil d’administration 
La prochaine assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord se tiendra le mercredi 29 mars 2023, à compter de 9h00 à l’Hôtel 
de Ville de Sainte-Sophie au 2199, boulevard Sainte-Sophie, Sainte-Sophie. 

 
12.  Période de questions 

Aucune question n’est soumise. 
 

2022-02-22-005 13. Levée de l’assemblée 
Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE Maire 
 
DE Lever la séance à 10 h 43. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées comme signées. 

 
 
 
 
 

Ronald RAYMOND, conseiller municipal – Ville de Saint-Jérôme 
Président 

 
 

Isabelle ROY 
Secrétaire-trésorière 



 
 
 

Assemblée ordinaire 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du 
parc Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date : 29 mars 2023  
Heure :  9h00 
Séance tenue à l’hôtel de ville de Sainte-Sophie au 2199 Boul Ste-
Sophie, Sainte-Sophie  

 
Procès-verbal 

 

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
Membre(s) votant(s) : 
Marc BOURCIER, maire et substitut 
Paul GERMAIN, maire et vice-président 
Guy LAMOTHE, maire et administrateur  
Yves DAGENAIS, maire et administrateur 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et administrateur  

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
Membre(s) votant(s): 
Ronald RAYMOND, conseiller et président  
 
 

 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Isabelle Roy, directrice générale et secrétaire-trésorière 
Roger Hotte, directeur général, MRC de la Rivière-du-Nord 
Sonia Létourneau, Adjointe de direction et administration 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Monsieur Paul Germain, vice-président, ouvre l’assemblée à 9 h 04  
Monsieur Marc BOURCIER, maire et substitut, est présent en remplacement de Monsieur 
Ronald RAYMOND, conseiller et président. 

 
2023-03-29-006 2. Adoption de l’ordre du jour 

CONSIDÉRANT l’avis de convocation de l’assemblée ordinaire du 29 mars 2023 transmis en 
date du 24 février 2023 et les modifications à inscrire séance tenante à savoir : 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 22 février 2023  
4. Liste des déboursés des mois de février 2023 
5. États financiers 2022 

1. Présentation et Adoption 
2. Choix de l’auditeur pour l’année 2023 

6. Dépôt des rapports 
1. Rapport de la direction générale – février et mars 2023 
2. Rapport des revenus au premier trimestre 2023 
3. Rapport de surfaçage des sentiers – 2022-2023 

7. Enjeux et projets majeurs 
1. Évaluation de la valeur marchande du 2e stationnement 
2. Offre de service à l’implantation de trottinettes électriques 
3. Dissolution de la Régie – demande de la ville de Saint-Jérôme 
4. Plan de développement durable 

8. Gestion des ressources 
1. Ajustement à la grille salariale au 1er mai 2023 
2. Fermeture d’une partie du sentier Cheminot à l’automne 2023 
3. Emploi été Canada – nouvelle réglementation 
4. Autorisation d’achat – Chenilles Defender 

9. Affaires nouvelles 
10. Correspondances 

1. J’embellis Sainte-Sophie 
2. Tournois de golf de Sainte-Sophie 

11. Prochaine assemblée du conseil d’administration – mercredi 26 avril 2023 à l’hôtel de 
ville de Prévost 

12. Période de questions 
13. Levée de l’assemblée 

 

  Il est proposé par : Monsieur Guy LAMOTHE, maire 
 

D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 29 mars 2023 tel que présenté et modifié 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 



2023-03-29-007 3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 22 février 
2023  
Il est proposé par : Monsieur Guy LAMOTHE, maire 
 
D’adopter le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 22 février 2023, le tout tel que déposé. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-03-29-008 4. Liste des déboursés du mois de février 2023 
Il est proposé par : Monsieur Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 
D’adopter la liste finale des déboursés, comprenant l’historique des chèques et des 
prélèvements, tels que déposés, représentant des montants cumulatifs de TRENTE-DEUX 
MILLES NEUF CENT SOIXANTE-TREIZE ET VINGT-SIX SOUS (32 973.26 $) pour le mois 
de février 2023. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 5. États financiers 2022 

2023-03-29-009 5.1.  Présentation et Adoption 
La secrétaire trésorière et directrice, Isabelle ROY, présente les états financiers de 2022 
audités.  
 
Madame Andréanne CASAUBON, représentante indépendante de la firme MNP, présente les 
conclusions de l’auditeur pour l’année 2022 et annonce qu’aucune réserve n’est retenue pour 
les états financiers de 2022. 
   
Il est proposé par :  Monsieur Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 
D’adopter les états financiers audités tels que présentés séance tenante le 29 mars 2023. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Mesdames Andréanne CASAUBON et Amanda BLIER quittent la rencontre à 9h48. 

 
2023-03-29-010 5.2 Choix de l’auditeur pour l’année 2023 

La secrétaire trésorière et directrice, Isabelle ROY, présente l’offre de service de la firme MNP 
pour les audits de l’année 2023. 

 
Il est proposé par :  Monsieur Yves DAGENAIS, maire 
 
D’octroyer le mandat à la firme MNP pour les audits 2023 pour la somme de 15 500.00 $ 
avant taxes 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  

 
 6. Dépôt des rapports 

 6.1 Rapport de la direction générale – février et mars 2023 
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
actions et représentations faites au cours des mois de février et mars 2023 pour ses fonctions 
et celles des différents départements.   
 

 6.2 Rapport des revenus au premier trimestre 2023 
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
revenus des entrées et des passes du premier trimestre de 2023. 

 
 6.3 Rapport de surfaçage des sentiers – 2022-2023 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport de 
surfaçage des sentiers pour les années 2022 et 2023. 
 
Les membres demandent à Mme Roy de présenter une analyse de proportion d’achalandage 
d’usagers en ski de fond selon la location des équipements fait en cours de saison. 

 
 7. Enjeux et projets majeurs 

 7.1 Évaluation de la valeur marchande du 2e stationnement 
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, présente les résultats 
de l’évaluation marchande du 2e stationnement effectuée par le Groupe LPCA. 



 
Après discussions, il est recommandé de faire une proposition de vente de 33% selon la valeur 
proposée en 2019. 

 
 7.2 Offre de service à l’implantation de trottinettes électriques 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, présente l’analyse des 
besoins en ressource et dépose la proposition financière à transmettre aux villes de Saint-
Jérôme et de Prévost.  Une proposition de tarification sera faite à la MRC de la Rivière-du-Nord 
pour un montant de 50 $ / heure et 15% de frais d’administration. 
 
L’adoption de l’entente de service se fera à une séance ultérieure. 

  
2023-03-29-011 7.3  Dissolution de la Régie – demande de la ville de Saint-Jérôme  
  Un huis clos est demandé.  Mesdames, Isabelle ROY et Sonia LÉTOURNEAU quittent la pièce. 
 

ATTENDU les résolutions de quatre (4) des cinq (5) municipalités du territoire réclamant la 
dissolution de la Régie intermunicipale du Parc régional de la Rivière-du-Nord;  
ATTENDU les discussions du 23 février 2022 du conseil d’administration de la Régie 
intermunicipale du Parc régional de la Rivière du nord concernant les démarches à 
entreprendre en vue de la dissolution de la régie;  
ATTENDU les discussions du 30 mars 2022 du conseil d’administration de la Régie 
intermunicipale du Parc régional de la Rivière du Nord et la volonté de procéder à la dissolution 
de la régie au 31 décembre 2023;  
ATTENDU la résolution 2022-04-27-026 concernant les travaux 2022-2024 sur la structuration 
de la gouvernance du Parc régional qui autorise le président et la secrétaire-trésorière, 
directrice à signer tous les documents officiels permettant de donner le mandat de dissolution 
à la MRC de la Rivière-du-Nord;  
 
Il est proposé par : Paul GERMAIN, maire et vice-président 
 
De donner l’autorisation au président et à la direction générale de la Régie de collaborer avec 
la Ville de Saint-Jérôme afin de transmettre tous les documents pouvant servir à préparer la 
dissolution de la régie. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 7.4  Plan de développement durable 
  La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose les 

informations recueillies auprès des employés pour déployer et bonifier les actions identifiées 
dans le plan d’action de développement durable proposé par la SADC en 2013.     

 8. Gestion des ressources financières, humaines et matérielles 
 8.1 Ajustement de la grille salariale au 1er mai 2023 

  La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, informe le conseil de 
l’augmentation du salaire minimum au 1er mai 2023. Une analyse sur les impacts au budget 
est en cours et une proposition sera présentée à la prochaine séance du conseil 
d’administration. 

 
8.2  Fermeture d’une partie du sentier Cheminot à l’automne 2023 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, transmet l’information 
reçue de la ville de Saint-Jérôme concernant des travaux majeurs qui forceront potentiellement 
la fermeture d’une section du sentier Cheminot pour permettre une voie de contournement pour 
les résidents du secteur. 

 
8.3  Emploi d’été Canada – coupes budgétaires  

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose un courriel reçu 
de la part de M. Réal FORTIN, député de la Rivière-du-Nord concernant les coupures 
apportées au programme d’emploi d’été Canada pour l’édition de 2023.  
 
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, présente les analyses 
financières au programme d’emploi d’été Canada pour l’année 2022 et les montants demandés 
au programme d’emploi d’été Canada pour 2023. 
 

8.4  Permis VHR – nouvelle réglementation  
La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, informe les membres 
que certains employés suivront dans les prochaines semaines une formation d’accréditation 



pour la conduite de VHR nécessitant le transport de passagers, et ce en conformité avec la 
nouvelle loi sur les véhicules hors route en vigueur depuis septembre 2021. 

 
2023-03-29-012 8.5  Autorisation d’achat – Chenilles Defender  

CONSIDÉRANT le règlement R-15.2 sur la délégation de pouvoir à la direction générale de la 
Régie intermunicipale du Parc régional de la Rivière-du-Nord; 

CONSIDÉRANT que la durée de vie des chenilles du véhicule hors route Defender, acheté 
en 2016, tire à sa fin; 

CONSIDÉRANT l’obligation d’obtenir deux soumissions pour l’acquisition de nouvelles 
chenilles; 

CONSIDÉRANT la réquisition d’achat 2023-6066 incluant les soumissions de Alary Sport et 
Groupe Contant; 

CONSIDÉRANT  que cet achat s'inscrit au poste budgétaire 02-70151-526 « Entretien et 
réparation – Machinerie et outillage » et qu’il est financé par le revenu 
inscrit au code budgétaire 01-11105-100 « Quote-part aux activités de 
fonctionnement »; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par : Marc BOURCIER, Maire 
 
QUE le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente ; 
QUE le conseil d’administration de la Régie intermunicipale autorise l’achat des chenilles de 

travail pour le véhicule hors route Defender auprès de Groupe Contant pour un montant 
de 5 552.10 $ avant taxes. 

QUE la secrétaire trésorière et directrice générale soit autorisée par les présentes à signer, au 
nom de la Régie, tous les documents donnant effet à la présente. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

9. Affaire nouvelle 
 Aucune affaire nouvelle n’est soumise. 
 

10. Correspondance 
10.1 J’embellis Sainte-Sophie 

La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, informe les membres du 
conseil que le Parc sera présent à l’invitation de la ville de Sainte-Sophie pour tenir un kiosque 
d’informations lors de leur événement tenu le 13 mai 2023.  

  
10.2  Tournois de Golf de Sainte-Sophie 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, transmet l’invitation de 
la ville de Sainte-Sophie. 

 

11. Prochaine assemblée du conseil d’administration 
La prochaine assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord se tiendra le mercredi 26 avril 2023, à compter de 9h00 à l’Hôtel 
de Ville de Prévost au 2070 boul. du Curé-Labelle, Prévost. 

          

12.  Période de questions 
Aucune question n’est soumise. 

 
2023-03-29-013 13. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 
De lever la séance à 12h11 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 

sont considérées comme signées. 
 
 
 

Paul GERMAIN, Maire 
Vice-Président 

 
 

Isabelle ROY 
Secrétaire-trésorière 



 
 
 

Assemblée ordinaire 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du parc 
Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date : 10 mai 2023 
Heure :  9h00 
Séance tenue à la Maison Prévost , 349 rue Labelle à Saint-Jérôme 

 
Procès-verbal 

 

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
Membre(s) votant(s) : 
Mario FAUTEUX, conseiller municipal et 
administrateur  
Paul GERMAIN, maire et vice-président 
Yves DAGENAIS, maire et administrateur 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et administrateur  

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
Membre(s) votant(s): 

Guy LAMOTHE, maire et administrateur  
 
 

 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Isabelle Roy, directrice générale et secrétaire-trésorière 
Roger Hotte, directeur général, MRC de la Rivière-du-Nord 
Sonia Létourneau, Adjointe de direction et administration 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Monsieur, Paul GERMAIN, vice-président et maire, ouvre l’assemblée à 09h01 
 

2023-05-10-014 2. Adoption de l’ordre du jour 
CONSIDÉRANT l’avis de convocation de l’assemblée ordinaire du 10 mai 2023 transmis en 
date du 05 mai 2023 et les modifications à inscrire séance tenante à savoir : 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Élection à la présidence 

1. Nomination d’un président d’élection et d’assemblée 
2. Élection 
3. Effets bancaires 

4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 29 mars 2023 
5. Liste des déboursés des mois de mars et avril 2023 
6. Dépôt des rapports 

1. Rapport de la direction générale – mars et avril 2023 
2. État des résultats au 1er trimestre 2023 
3. Rapport de la MRC – Suivi à la dissolution 

7. Enjeux et projets majeurs 
1. Entente de service – Projet Trottinord 
2. Inauguration – Espace 2.0 du chalet Marie-Victorin 
3. Fête de la pêche et ensemencement. 

8. Gestion des ressources 
1. Ajustement à la grille salariale au 1er mai 2023 
2. Demande d’accès à l’information – Propriétés de la Régie à Saint-Jérôme 
3. Inondations 
4. PSSPA – Réédition de compte 

9. Affaires nouvelles 
1. 40e anniversaire du Parc Régional 
2. Promotion de l’accessibilité dans les parcs régionaux 
3. Demande de partenariat – Lion Électrique 

10. Correspondances 
11. Prochaine assemblée du conseil d’administration – mercredi 31 mai 2023  
12. Période de questions 
13. Levée de l’assemblée 

 

  Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 
D’ adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 10 mai 2023 tel que présenté et 

modifié 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 



 3. Élection à la Présidence 
 3.1.  Nomination d’un président d’élection et d’assemblée 

Faisant suite à la résolution CM-16003/23-04-18 de la ville de Saint-Jérôme modifiant la 
représentation de Saint-Jérôme au conseil d’administration de la Régie et au renoncement de 
M. Raymond à la présidence, la Régie doit procéder à la nomination d’une nouvelle présidence.  

 
2023-05-10-015  Il est proposé par : Yves DAGENAIS, maire 

De nommer monsieur Roger HOTTE comme président d’élection dans le cadre de 
l’élection extraordinaire de la Régie intermunicipale du Parc Régional de la Rivière-du-Nord  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
2023-05-10-016 3.2.  Élection 

Ouverture des propositions : 
Monsieur Yves DAGENAIS, maire de la municipalité de Saint-Hippolyte, est proposé par 
Xavier-Antoine LALANDE. 
 
Aucune autre proposition n’a été soumise : 
Monsieur Yves DAGENAIS a signifié son intention d’accepter la présidence pour le mandat.   
 
Monsieur Roger HOTTE, président d’élection, réitère si un autre membre souhaite proposer 
un autre candidat. 
 
Les membres du conseil déclinent. 
 
Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 
D’ élire Monsieur, Yves DAGENAIS, maire et administrateur au poste de président du 

conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc Régional de la Rivière-du-
Nord.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
2023-05-10-017 3.3. Effets bancaires 

Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 
D’ apporter les modifications de représentation et d’autorités suivantes :  
RETRAIT,  Monsieur Ronald RAYMOND, sur les effets bancaires chez DESJARDINS, sur 

les accès CLIC SECUR chez REVENU QUEBEC, sur les accès MON 
DOSSIER ENTREPRISE à l’AGENCE DU REVENU CANADA 

AJOUT  Monsieur Yves DAGENAIS, Président sur les effets bancaires chez 
DESJARDINS sur les accès CLIC SECUR chez REVENU QUEBEC et sur les 
accès MON DOSSIER ENTREPRISE à l’AGENCE DU REVENU CANADA 

AJOUT Madame Isabelle ROY sur les accès MON DOSSIER ENTREPRISE à 
l’AGENCE DU REVENU CANADA 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
  La période des élections étant terminée, monsieur Roger HOTTE cède la place au nouveau 

président, monsieur Yves DAGENAIS. 
 
  Avant de reprendre la rencontre, monsieur Yves DAGENAIS tient à souligner l’engagement de 

monsieur Ronald RAYMOND pour le Parc régional et le remercie pour son implication comme 
représentant de la ville de Saint-Jérôme. 

 

2023-05-10-018 4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 29 
mars2023 
Il est proposé par : Paul GERMAIN, maire 
D’adopter le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 29 mars 2023, le tout tel que déposé. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

2023-05-10-019 5. Liste des déboursés du mois de mars et avril 2023 
Il est proposé par : Mario FAUTEUX, Conseiller municipal 
D’ approuver la liste finale des déboursés, comprenant l’historique des chèques et des 

prélèvements, tels que déposés, représentant  
- DEUX CENT QUATRE MILLES HUIT CENT TRENTE-DEUX DOLLARS ET SOIXANTE 

ET ONZE SOUS (204 832,71 $) pour le mois de MARS 2023 et  
- QUARANTE-SEPT MILLE HUIT CENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPT DOLLARS ET 

SOIXANTE-QUINZE SOUS (47 897,75 $) pour le mois d’AVRIL 2023 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 



 6. Dépôt des rapports 
 6.1 Rapport de la direction générale – mars et avril 2023 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
actions et représentations faites au cours des mois de mars et avril 2023 pour ses fonctions et 
celles des différents départements.   
 

 6.2 État des résultats au 1er trimestre 2023 
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
états des résultats pour le premier trimestre de 2023. 

 
 6.3 Rapport de la MRC – suivis à la dissolution 

Monsieur Roger HOTTE transmet l’information que la Firme CMP, mandatée par la MRC de la 
Rivière du Nord dans le dossier de la dissolution, doivent remettre leur rapport d’analyse le 01 
juin 2023.  Une discussion s’ensuit entre les membres concernant les différentes possibilités 
pouvant faciliter la transition opérationnelle du Parc régional en 2024.  
 

2023-05-10-020 CONSIDÉRANT que les membres s’accordent sur la désignation du caractère supra local du  
  Parc Régional de la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT que les travaux de dissolution de la Régie et de création d’une nouvelle 
organisation pour assurer les opérations du Parc régional en 2024 sont 
indissociables 

 
Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 
DE constituer un comité de transition provisoire ayant comme mandat : 

1- D’assurer le lien entre les travaux de dissolution et de transfert des opérations du 
Parc Régional et  

2- D’émettre des recommandations aux entités directement reliées aux enjeux de 
continuité et de pérennité du Parc régional dans les prochaines années. 

QUE le comité de transition soit composé de :  
- un représentant élu de la ville de Saint-Jérôme  
- un représentant élu de la ville de Prévost  
- le président de la Régie  
- la secrétaire-trésorière et directrice générale du Parc de la Rivière du Nord  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 7. Enjeux et projets majeurs 
2023-05-10-021 7.1 Entente de service – Projet Trottinord  

CONSIDÉRANT  que la MRC a accepté de participer aux Défis innovation Québec en 
ratifiant une entente avec l’entreprise XPak et Propulsion Québec pour la 
réalisation d’un projet permettant de tester et valider la pertinence tant 
technologique, sociale qu’environnementale d’une solution de location 
avec réservation en ligne de trottinettes électriques géoréférencées sur 
le parc linéaire du P’tit train du nord (Route verte) et dans le Parc régional 
de la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT  que la MRC, en vertu de cette entente, doit fournir : les emplacements 
pour accueillir les bornes de recharge, les assises en gravier ou en béton 
pour accueillir les stations de recharge. 

CONSIDÉRANT  que la direction générale de la Régie peut assumer le rôle de chargée de 
projet pour assurer le bon déroulement du projet 

CONSIDÉRANT que la Régie est intéressée par l’implantation d’une station d’accueil des 
trottinettes sur son territoire  

 
Il est proposé par Paul GERMAIN, maire 
De  signer l’entente de partage de ressource avec la MRC de la Rivière-du-Nord pour la 

réalisation du projet TROTTINORD 
De  dégager madame Isabelle ROY pour la réalisation du projet 
D’ autoriser Monsieur Yves DAGENAIS, président à signer pour et au nom de la Régie tout 

document rattaché à ladite entente.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 7.2  Inauguration – Espace 2.0 du chalet Marie-Vict6orin 
  La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY informe les membres et 

confirme leur invitation à l’inauguration de l’espace 2.0 du chalet Marie-Victorin ainsi que le 
déroulement de l’évènement qui se tiendra le 24 mai 2023 à 16h45 au pavillon Marie-Victorin. 



 
 7.3  Fête de la pêche et ensemencement 
  La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, informe le conseil que 

la fête de la pêche se tiendra le 03 juin prochain avec une subvention pour initier 100 jeunes 
ainsi qu’une subvention de 10 000$ pour ensemencer des truites brunes dans huit 
emplacements de la rivière du Nord sur les territoires de Prévost et de Saint-Jérôme.  

 
Mme Roy informe qu’une demande de soutien financier sera demandé au ministre de 
l’Environnement pour un montant de 5 000$ pour combler le manque à gagner (chasse et 
pêche St Colomban et optimiste Prévost) 

   
 8.  Gestion des ressources financières, humaines et matérielles 

2023-05-10-022 8.1  Ajustement de la grille salariale au 1er mai 2023 
  La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, présente la grille 

salariale ajustée au salaire minimum. Elle informe le conseil de l’impact de l’augmentation d’un 
montant de 4 200 $ sur le budget. Elle invite le conseil à une réflexion sur une prochaine 
analyse sur les salaires et avantages sociaux en vue du prochain budget. 

 
Il est proposé par Mario FAUTEUX, Conseiller municipal  
D’ approuver la grille salariale telle que présentée, séance tenante, avec une augmentation 

du personnel de soutien du niveau 1 qui respecte le salaire minimum imposé par le 
Gouvernement au 01 mai 2023.  

D’ approuver la grille salariale telle que présentée, séance tenante, avec une augmentation 
salariale du personnel de soutien du niveau 1 qui respecte le salaire minimum imposé 
par le Gouvernement au 01 mai 2023.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-05-10-023 8.2  Demande d’accès à l’information  
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, demande au conseil 
d’autorisé, Mme Sonia LÉTOURNEAU à obtenir les documents relatifs au Parc auprès de 
l’urbanisme de la ville de Saint-Jérôme.  
 
Il est proposé par Xavier-Antoine LALANDE, maire 
D’ autoriser Sonia LÉTOURNEAU d’obtenir les documents relatifs au Parc Régional de la 

Rivière du Nord et ses propriétés auprès de la Ville de Saint-Jérôme. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
8.3  Inondations 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, présente un résumé des 
bris et impacts riverains suite aux inondations de la rivière du Nord à l’intérieur des limites du 
parc.  Les impacts financiers entourant la réparation des équipements et installations seront 
transmis dans une séance ultérieure.  

 
2023-05-10-024 8.4  PSSPA – Reddition de compte 

CONSIDERANT  que MADAME Marie-Ève GAUTHIER n’est plus à l’emploi du Parc 
Régionale de la Rivière du Nord 

CONSIDERANT  que MADAME Marie-Ève GAUTHIER n’est plus en mesure de procédé 
à la fermeture du dossier du PSSPA auprès du Ministère  

CONSIDERANT  que le projet est terminé et que la demande de prêt est prête à être 
déposé.  

 
Il est proposé par Xavier-Antoine LALANDE, maire 
D’ autoriser MADAME Isabelle ROY, secrétaire trésorière et directrice générale à signer les 

documents relatifs aux SUBVENTIONS P2018-16 ET P2018-17 du projet du PSSPA 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

9. Affaires nouvelles  
9.1  40e anniversaire du Parc Régional 
 MONSIEUR Mario FAUTEUX, Conseiller municipal et administrateur, propose de souligner le 

40e anniversaire du Parc Régional de la Rivière du Nord. 
 
 Il est convenu de rediscuter de cette possibilité dans une prochaine rencontre. 

 
 



9.2 Promotion de l’accessibilité dans les parcs régionaux 
 La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, informe les membres 

d’un nouveau projet, structuré par le réseau des Parcs régionaux du Québec (PaRQ) et Kéroul, 
favorisant la promotion de l’accessibilité universelle dans les parcs régionaux du Québec.  La 
première phase du projet consistera à faire gratuitement une analyse de l’accessibilité 
universelle dans les parcs régionaux accrédités en gestion des risques. Le Parc régional de la 
Rivière-du-Nord fait partie de ce groupe. 

 
9.3 Demande de partenariat – Lion électrique  
 La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, souligne avoir eu une 

rencontre avec Lion Électrique et le service de développement économique de la ville de Saint-
Jérôme afin d’évaluer la possibilité de louer le terrain du 2e stationnement à Lion Électrique afin 
de résoudre leur problématique de stationnement pour les prochaines années.  

 
 Les membres se disent intéressés par ce projet et attendront l’offre de Lion Électrique avant 

de se prononcer. D’ici là, madame ROY devra faire une recherche de l’offre marchande actuelle 
pour ce type de location.  

 
10. Correspondance 
 Aucune correspondance n’est soumise. 
 

2023-05-10-025                      11. Prochaine assemblée du conseil d’administration 
  Il est proposé par Xavier-Antoine LALANDE, maire 

D’ annuler la prochaine assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale 
du Parc régional de la Rivière-du-Nord prévu le mercredi 31 mai 2023 sans report. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
La prochaine assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord sera tenue le 28 juin 2023 dès 9h00 au Centre des loisirs et de 
la vie communautaire au 2060 chemin des Hauteurs à St-Hippolyte.  
 

12.  Période de questions 
 Les observateurs présents remercient les membres pour les précisions apportées sur les sur 

les éléments suivants : 
 - Implantation de Trottinord 
 - Importance et la volonté des membres de la Régie de reconnaitre le Parc régional dans sa 

désignation d’infrastructure supra locale 
 - l’ensemencement de la rivière du Nord. 

 
2023-05-10-026                       13. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 
De lever la séance à 11h29 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

 
Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 

sont considérées comme signées. 
 
 
 

Yves DAGENAIS, Maire  
Président 

 
 

Isabelle ROY 
Secrétaire-trésorière 



 
 
 

Assemblée ordinaire 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du parc 
Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date : 28 juin 2023 
Heure :  9h00 
Séance tenue au Centre des loisirs et de la vie communautaire 
2060 chemin des Hauteurs , Saint-Hippolyte  

       
 

Procès-verbal 
 

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
Membre(s) votant(s) : 
Yves DAGENAIS, maire et président 
Paul GERMAIN, maire et vice-président 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et administrateur 
Mario FAUTEUX, conseiller municipal et administrateur 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Guillaume L.-TAILLEFER, MRC de la Rivière-du-Nord 
Isabelle ROY, secrétaire trésorière et directrice générale 
Sonia LÉTOURNEAU, adjointe de direction et administration 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Monsieur, Yves DAGENAIS, président et maire, ouvre l’assemblée à 09h02. 
 

2023-06-28-027 2. Adoption de l’ordre du jour 
CONSIDÉRANT l’avis de convocation de l’assemblée ordinaire du 28 juin 2023 transmis en 
date du 23 juin 2023 et les modifications à inscrire séance tenante à savoir : 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 10 mai 2023 
4. Liste des déboursés des mois de mars et avril 2023 
5. Dépôt des rapports 

1. Rapport de la direction générale – mai et juin 2023 
2. État des résultats au 31 mai 2023 
3. Situation financière d’ici la fin de l’année 2023 

6. Enjeux et projets majeurs 
1. Transition à la dissolution 
2. Projet Trottinord 

7. Gestion des ressources 
1. Renouvellement- Assurances collectives 
2. Rencontres – Plan de commandites et de partenariat 
3. Vandalisme au sentier des arts 

8. Affaires nouvelles 
9. Correspondances 
10. Prochaine assemblée du conseil d’administration – mercredi 30 août 2023 à l’hôtel de 

ville de Sainte-Sophie au 2199 Boul Sainte-Sophie  
11. Période de questions 
12. Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par : Monsieur Xavier-Antoine LALANDE, maire  
 

D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 28 juin 2023 tel que présenté et modifié 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-06-28-028 3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 10 mai 
2023 
Il est proposé par : Monsieur Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 
D’adopter le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 10 mai 2023, le tout tel que déposé. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
Membre(s) votant(s): 
Guy LAMOTHE, maire et administrateur 
 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) 
Geneviève BÉLANGER, MRC RDN 

 



2023-06-28-029 4. Liste des déboursés du mois de mai 2023 
Les membres du conseil demandent des explications sur les frais supplémentaires à l’audit 
2022 de la firme MNP.   La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, 
explique que les frais sont exceptionnels et sont rattachés à des interventions non incluses 
dans l’entente contractuelle.  Ces interventions étaient nécessaires, selon les normes 
comptables canadiennes pour le secteur public, et nécessitaient des écritures de redressement 
des années antérieures à l’audit.  De plus, la firme a accompagné Madame Roy pour inscrire 
les particularités de ces redressements conformément au modèle de présentation financière 
prescrit par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).   

 
Il est proposé par : Monsieur Mario FAUTEUX, conseiller municipal 
 
D’approuver la liste finale des déboursés, comprenant l’historique des chèques et des 
prélèvements, tels que déposés, représentant CINQUANTE MILLE CINQ CENT QUATRE-
VINGT-DIX-HUIT DOLLARS ET QUATRE-VINGT-NEUF SOUS (50 598,89 $) 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 5. Dépôt des rapports 
 5.1 Rapport de la direction générale – mai – juin 2023 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
actions et représentations faites au cours des mois de mai et juin 2023 pour ses fonctions et 
celles des différents départements.   
 
Monsieur Xavier Antoine LALANDE, maire, souligne qu'en tant que Régie, il y a obligation 
d'inscrire à l'ordre du jour des conseils d'administration, tout départ volontaire d’un employé-
cadre. Madame Isabelle ROY prend note de l'information et ajustera le tout pour les prochaines 
rencontres. 
 

5.2 État des résultats au 31 mai 2023 
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose les états des 
résultats au mois de mai 2023. 
 

 5.3 Situation financière d’ici la fin de l’année financière 
  La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, présente son analyse 

des dépenses encourues à la suite de la crue des eaux, à l’entretien des véhicules et du niveau 
d’achalandage au parc au mois de mai 2023. 

  
 6. Enjeux et projets majeurs 

 6.1 Transition à la dissolution  
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, résume les deux 
rencontres du comité de transition et présente les réflexions et les recommandations du comité. 
 

2023-06-28-030 CONSIDÉRANT  la résolution 253-09-2021 de la municipalité de Saint-Colomban d’un avis de 
non-renouvellement de l’entente relative à la Régie intermunicipale pour la 
réalisation et la poursuite du Parc régional de la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT la résolution 069-03-21 de la municipalité de Sainte-Sophie d’un avis de non-
renouvellement de l’entente relative à la Régie intermunicipale pour la 
réalisation et la poursuite du Parc régional de la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT la résolution 21-05-119 de la municipalité de Saint-Hippolyte d’un avis de 
non-renouvellement de l’entente relative à la Régie intermunicipale pour la 
réalisation et la poursuite du Parc régional de la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT  la résolution 24207-09-21 d’un avis de non-renouvellement – participation de 
la ville de Prévost à la Régie du Parc régional de la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT  la résolution 2022-04-27-026 de la Régie intermunicipale du Parc régional de 
la Rivière-du-Nord sur la délégation de mandat de dissolution à la MRC de 
la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT la résolution 2023-05-10-020 de la Régie intermunicipale du Parc régional de 
la Rivière-du-Nord sur la mise en place d’un comité de transition à la 
dissolution 

CONSIDÉRANT la résolution CM-16122/23-06-20 de la ville de Saint-Jérôme de dissolution 
de la Régie intermunicipale du Parc régional de la Rivière-du-Nord portant 
sur sa participation à un comité de travail conjoint sur l’élaboration d’un 
nouveau modèle de gouvernance du Parc régional de la Rivière-du-Nord. 

CONSIDÉRANT la résultante du rapport d’évaluation de la valeur des propriétés du Parc 



régional et de l’analyse ressortie au partage des actifs présentés le 22 juin 
2023 au comité de travail conjoint de dissolution et de transition vers un 
nouveau modèle de gouvernance du Parc régional 

CONSIDÉRANT les recommandations exposées par le comité de travail conjoint aux 
membres de la Régie intermunicipale du Parc régional de la Rivière-du-Nord 

 
Il est proposé par : Monsieur Paul GERMAIN, maire 
 
QUE la Régie demande à la MRC de la Rivière-du-Nord d’ajouter à son mandat de dissolution 

la rédaction d’une convention de dissolution incluant : 
• Une procédure d’intervention avec échéance 
• Un argumentaire justifiant les raisons de la dissolution à transmettre au ministère 

des Affaires municipales 
• Un projet de résolution commune tenant compte d’une volonté unanime des 5 

villes du territoire sur lesdites raisons de la dissolution et sur l’acceptation d’une 
prolongation s’il y a lieu, jusqu’au 1er mai 2024 avec une réaffectation des quotes-
parts selon les attentes souhaitées par les villes 

• Proposer un partage des actifs consensuels entre les municipalités du territoire. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-06-28-031          CONSIDÉRANT  la résolution 2023-06-28-030 demandant à la MRC Rivière-du-Nord de faire 
les procédures nécessaires à la convention de dissolution de la Régie 
intermunicipale du Parc régional de la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT  que la presque totalité des terrains de la Régie intermunicipale deviendra 
propriété de la ville de Saint-Jérôme  

CONSIDÉRANT l’intérêt de la ville de Saint-Jérôme de travailler avec la ville de Prévost à la 
mise en place d’une nouvelle structure de gouvernance répondant à la 
réalité économique, sociale et environnementale des deux villes concernant 
le territoire du Parc régional de la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT  les recommandations du comité de transition de mettre en place un 
nouveau modèle d’affaire touristique pour la gestion et le développement 
du parc régional 

 
Il est proposé par : Monsieur Mario FAUTEUX, conseiller municipal 

 
DE   recommander à la ville de Saint-Jérôme : 

• La réalisation, d’ici la fin de l’année financière 2023, d’un nouveau modèle d’affaires 
à saveur touristique du Parc régional de la Rivière-du-Nord 

• La mise en place d’un comité de travail, avec l’actuelle directrice générale du Parc 
régional, madame Isabelle ROY, pour la supervision des travaux au nouveau 
modèle d’affaires et pour la gouvernance temporaire de gestion du parc dans un 
contexte de dissolution. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 6.2  Projet TROTTINORD 
  La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, informe le conseil des 

travaux faits à ce jour par la Régie au projet Trottinord.  Les prochaines actions s’enclencheront 
à la suite de l’acceptation du report du projet chez Propulsion Québec. 

 
 7.  Gestion des ressources financières, humaines et matérielles 

2023-06-28-032 7.1  Renouvellement – Assurance collective 
  La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, avec le courtier GFMD, 

a procédé récemment à un appel d’offres au renouvellement des assurances collectives.   
 
  Cinq compagnes ont déposé une proposition selon les critères de couvertures identique au 

régime actuel. 
Compagnie Variation par rapport au contrat actuel 

Sun Life -11.20 % 
Croix Bleue -9.69 % 
Manuvie -13.13 % 
UV assurance -13.74 % 
Beneva - 29.23 % /-27.34 % * 

  * Inclus une option sur maladies graves à la demande des employés. 
  



Il est proposé par Monsieur Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 
D’ octroyer le contrat 2023-2024 au groupe BENEVA et d’y inclure l’option sur maladies 

graves. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 7.2  Rencontres – plan de commandites et de partenariat  

La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, présente le plan de 
commandite et de partenariat  

 
7.3  Cours d’initiation à la pêche – été 2023 

La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, informe le conseil 
d’administration que des cours d’initiation à la pêche auront lieu le 29 juin, 15 et 22 juillet 2023. 

 
7.4 Vandalisme au sentier des arts 

Le Parc a reçu la visite d’un homme agressif récemment et pour des raisons de sécurité, les 
employés ont fait un appel au 911 et se sont tenus à l’écart de l’individu.  La secrétaire-trésorière 
et directrice générale, Madame Isabelle ROY, informe que les œuvres d’art ont été vandalisées 
par l’individu et que celui-ci s’est enfui avant l’arrivée des policiers.   
 
Une vérification a été faite auprès de la MMQ et il s’avère que la couverture d’assurance actuelle 
ne couvre pas les œuvres d’art.  Puisque les œuvres d’art vandalisées font partie d’une des 
attractions touristiques du Parc, madame Roy fera le nécessaire pour faire les réparations des 
certaines d’entre elles qui ne sont pas une perte totale. 

 

8. Affaires nouvelles  
Aucune affaire nouvelle n’est soumise. 

 
9. Correspondance 
 Aucune correspondance n’est soumise. 

 
10. Prochaine assemblée du conseil d’administration 

  La prochaine assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord sera tenue le 30 aout dès 9h00 à l’Hôtel de Ville de 
Sainte-Sophie au 2199, boul. Sainte-Sophie, à Sainte-Sophie. 
 

12.  Période de questions 
 Aucune question n’est soumise. 

 
2023-06-28-033 13. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par : Monsieur Paul GERMAIN, maire 
 
De lever la séance à 11h08. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

 
Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 

sont considérées comme signées. 
 
 
 

Yves DAGENAIS, Maire  
Président 

 
 
 
 

Isabelle ROY 
-Secrétaire-trésorière 



 
 
 

Assemblée ordinaire 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du parc 
Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date : 30 Aout 2023 
Heure :  9h00 
Séance tenue à l’hôtel de ville de Prévost, 2870 Boul Curé-Labelle , 
Prévost 

       
 

Procès-verbal 
 

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
Membre(s) votant(s) : 
Yves DAGENAIS, maire et président 
Paul GERMAIN, maire et vice-président 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et administrateur 
Mario FAUTEUX, conseiller municipal et administrateur 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Guillaume L.-TAILLEFER, MRC de la Rivière-du-Nord 
Isabelle ROY, secrétaire trésorière et directrice générale 
Sonia LÉTOURNEAU, adjointe de direction et administration 
Geneviève BÉLANGER, MRC de la Rivière-du-Nord 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Monsieur, Yves DAGENAIS, président et maire, ouvre l’assemblée à 9H04 
 

2023-08-30-034 2. Adoption de l’ordre du jour 
CONSIDÉRANT l’avis de convocation de l’assemblée ordinaire du 30 aout 2023 transmis en 
date du 25 aout 2023 et les modifications à inscrire séance tenante à savoir : 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 28 juin 2023 
4. Liste des déboursés des mois de juin et juillet 2023 
5. Dépôt des rapports 

1. Rapport de la direction générale – juillet et aout 2023 
2. Rapport des revenus et de l’achalandage au 2e trimestre 

6. Fond d’administration budgétaire 2024 (Budget FAB) 
7. Enjeux et projets majeurs 

1. Transition à la dissolution 
2. Projet Trottinord 

8. Gestion des ressources 
1. Embauche journalière à l’entretien des sentiers 
2. CNESST 
3. Mesure disciplinaire 
4. Octroi de contrat – Gestion des déchets 
5. Drainage-Sentier le Cheminot 
6. Prise d’eau de la Ville de Saint-Jérôme 
7. Éclairage stationnement  
8. Inspection thermographie 

9. Affaires nouvelles 
1. Proposition d’achat – Parcelle du 2e stationnement 

10. Correspondances 
1. Comité – Commerce de détail 
2. Subvention ensemencement ministre Charrette 
3. Aide supplémentaire - PAFSSPA 

11. Prochaine assemblée du conseil d’administration – 27 septembre 2023 à l’Hôtel de 
Ville de Sainte-Sophie au 2199 Boul Ste-Sophie , Sainte-Sophie 

12. Période de questions 
13. Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par : Monsieur Mario FAUTEUX, conseiller municipal et administrateur 
 

D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 30 aout 2023 tel que présenté et modifié 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

  

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
Membre(s) votant(s): 
 
Guy LAMOTHE, maire et administrateur 
 
 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) 

 



2023-08-30-035 3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 28 juin 
2023  
Il est proposé par : Mario FAUTEUX, conseiller municipal et administrateur 
 
D’adopter le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 28 juin 2023, le tout tel que déposé. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-08-30-036 4. Liste des déboursés du mois de juin et juillet 2023 
Il est proposé par : Monsieur Paul GERMAIN, Maire 
 
D’approuver la liste finale des déboursés, comprenant l’historique des chèques et des 
prélèvements, tels que déposés, représentant SOIXANTE-SIX MILLES CENT CINQUANTE-
DEUX DOLLARS ET QUATRE-VINGT-QUINZE SOUS (66 152.95$) pour le mois de JUIN 
2023 et un montant de TRENTE-TROIS MILLE NEUF CENT SIX DOLLARS ET QUATRE-
VINGT-QUINZE SOUS (33 964.95 $) pour le mois de JUILLET 2023. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 5. Dépôt des rapports 
 5.1 Rapport de la direction générale – juillet – aout 2023 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
actions et représentations faites au cours des mois de juillet d’aout 2023 pour ses fonctions et 
celles des différents départements.   
 
Monsieur Xavier-Antoine Lalande rejoint le conseil à 09h15  
 

5.2 Rapport des revenus et de l’achalandage au 2e trimestre 
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
revenus et de l’achalandage au 2e trimestre. 
 
Madame ROY propose de mettre en place une stratégie marketing hors MRC de la Rivière-du-
Nord pour augmenter notre achalandage des non-résidents qui représente plus de 50% de 
l’achalandage du parc. Madame ROY, transmets également l’information que la baisse 
d’achalandage touche d’autre parc dans plusieurs régions du Québec. 

 
6.  Fonds d’administration budgétaire 2024 (Projet FAB)  

La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, informe les membres 
que la présentation des orientations budgétaires et des quotes-parts associées ne peut pas 
être faite.  Plusieurs éléments opérationnels nécessitent d’obtenir une ligne directrice du 
conseil d’administration de la Régie dans un contexte de dissolution, mais aussi des villes de 
Saint-Jérôme et de Prévost pour une transition de continuité et de développement.   
 
Les membres du conseil demandent aux deux villes de travailler rapidement à définir une vision 
opérationnelle à court terme qui permettra d’enligner la direction générale dans ses travaux 
budgétaires de : 
1- dissolution de la Régie 
2- opération de transition vers le nouveau plan d’affaires. 
 
Les membres soulignent également à madame ROY que le budget de la Régie, en respect des 
règles déterminées par le MAMH en cas de dissolution, devra être purement administratif et 
que les quotes-parts devront être reliées à ladite dissolution et non à des opérations de 
fonctionnement ou à des investissements.  

 
7. Enjeux et projets majeurs 
7.1  Transition à la dissolution 

Monsieur Guillaume LAURIN-TAILLEFER résume à l’assemblée les informations obtenues de 
sa dernière rencontre avec le MAMH tenu le 24 août dernier concernant le processus de 
dissolution de la Régie et les échéances à mettre en place d’ici la fin de l’année financière.   
 
Après discussion, il est recommandé à la MRC d’organiser une rencontre d’ici la fin du mois 
de septembre avec l’ensemble des maires du territoire pour traiter des points suivants : 
- Entente sur le partage des actifs et des passifs 
- La désignation du caractère supralocal du Parc régional. 

 
Monsieur Mario FAUTEUX demandera au maire de Saint-Jérôme, monsieur Marc BOURCIER, 
son autorisation pour assister à la rencontre en tant qu’observateur. 
 
En parallèle aux travaux de dissolution, monsieur Mario FAUTEUX informe l’assemblée que 
les travaux de réalisation d’un plan d’affaire pour le parc régional sont enclenchés et que la 



ville de Saint-Jérôme a rencontré la ville de Prévost afin de les inviter à participer activement à 
la démarche.  Et, selon les discussions et recommandations découlant du point 6.0 de la 
présente rencontre, il y aura une ou deux rencontres à prévoir au mois de septembre avec la 
direction générale de la Régie et les villes de Saint-Jérôme et de Prévost. 
 
Monsieur Paul GERMAIN s'interroge sur les clauses de maintien du territoire en parc sur les 
actes notariés des propriétés ayant été données à la Régie. 

 
2023-08-30-037  CONSIDÉRANT qu’il y a potentiellement des clauses inscrites au maintien de la vocation de 

parc sur les actes notariés des propriétés données à la Régie au cours des 
dernières années ; 

  CONSIDÉRANT que ces clauses légales pourraient avoir un impact sur le partage des actifs 
et sur la vision d’avenir du Parc régional et de son caractère supralocal 

 
  Il est proposé par : monsieur Paul GERMAIN, maire 

 
QUE  le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente ; 
DE faire une requête auprès de la MRC de la Rivière-du-Nord afin de donner un mandat de 

vérification des actes notariés auprès d’un notaire. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
7.2  Projet TROTTINORD 

  La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, informe le conseil des 
travaux faits à ce jour par la Régie au projet Trottinord.  Les prochaines actions s’enclencheront 
à la suite de l’acceptation du report du projet chez Propulsion Québec. 

 
 8.  Gestion des ressources financières, humaines et matérielles 

2023-08-30-038 8.1  Embauche – journalier à l’entretien des sentiers  
 

CONSIDÉRANT  le départ de Monsieur Meryk Gagnon-Kavanagh à titre de journalier à 
l’entretien des sentiers le 17 aout 2023;  

CONSIDÉRANT  que la secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, 
doit procéder à l’embauche d’un nouveau journalier à l’entretien des 
sentiers; 

CONSIDÉRANT  que la rémunération du personnel permanent est inscrite au poste 
budgétaire numéro 02-70150-140 « Rémunération – emplois réguliers 
terrain Parc » et qu’elle est financée par le revenu inscrit au code 
budgétaire 01-11105-100 « Quote part de fonctionnement »; 

 
EN CONSÉQUENCE 

  
Il est proposé par : Monsieur Paul GERMAIN, maire 
 
QUE  le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente ; 
QUE le conseil d’administration de la Régie intermunicipale autorise l’embauche de Madame 

Anna-Eve PARADIS comme journalier à l’entretien des sentiers, à compter du 30 aout 
2023. 

QUE  Madame Anna-Eve PARADIS soit engagée sur une rémunération hebdomadaire basée 
à 40 heures par semaine et selon la grille salariale préétablie à l’échelon 7 du niveau 2 
– Spécialiste. 

QUE soit ajouté au contrat d’embauche de Madame Anna-Eve PARADIS un 4% du salaire 
annuel à l’embauche. 

QUE  la secrétaire trésorière et directrice générale soit autorisée par les présentes à signer 
au nom de la Régie, tous les documents donnant effet à la présente. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 8.2  CNESST  
  La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, présente le rapport 

d’intervention transmis par la CNESST à la suite de la réouverture du dossier du pont traversant 
la Rivière-du-Nord à Prévost. Une rencontre avec l’agent responsable du dossier de la Régie 
accompagner d’un ingénieur de la Ville de Prévost, conclu que le pont est sans danger et 
sécuritaire pour l’utilisation faite par les employés et la machinerie.  

 
  Le rapport mentionne qu’un plan d’entretien et d’inspection du pont doit être implanté d’ici la fin 

du mois de novembre 2023.  La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle 
ROY, fera les démarches afin de présenter des offres de service pour la séance du mois de 
septembre.   

 
8.3  Mesure disciplinaire 

 Monsieur Yves DAGENAIS demande le huis clos à 10h30.  
 



La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY et la coordonnatrice à 
l’administration et adjointe à la direction générale, Madame Sonia LÉTOURNEAU quittent la 
salle. 

 
 Madame Isabelle ROY réintègre la salle à la demande du conseil pour obtenir des réponses à 

certaines questions à 10h42. 
  
 Le HUIS CLOS se TERMINE à 11h 00.  
 

Madame Sonia LÉTOURNEAU réintègre la salle du conseil. 
 

2023-08-30-039 CONSIDÉRANT  qu’une mesure disciplinaire de suspension sans solde a été transmise à 
 l’employé 70-2335 le 10 juillet 2023 

 
  Il est proposé par : Monsieur Xavier-Antoine LALANDE, Maire 
 
 QUE  le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente ; 
  D’ entériner la mesure disciplinaire de suspension 
  DE corriger cette mesure et la mettre avec traitement salarial. 

D’ autoriser la secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY à signer 
l’avis de correction et tout autre document relié à cette mesure disciplinaire. 

  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-08-30-040 8.4 Octroi de contrat – Gestion des déchets 
CONSIDÉRANT  que le contrat de 3 ans avec Waste Management se termine le 31 aout 

2023 
CONSIDÉRANT  que nous avons fait parvenir un appel à soumissionner auprès de trois 

entreprises de gestion de déchets 
CONSIDÉRANT  que seulement deux d’entre eux ont répondu à notre demande 
CONSIDÉRANT  que l’offre de Enviro Connections répond à nos besoins à un cout moindre 

que son compétiteur 
 

Il est proposé par Monsieur Paul GERMAIN, maire 
 
D’ octroyer le contrat de gestion des déchets du Parc régional de la Rivière-du-Nord à 

Enviro Connection pour un montant annuel de 2 724.00 avant taxes  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 8.5 Drainage – Sentier Cheminot  
La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY avise le conseil d’une 
problématique une importante de drainage dans le sentier le Cheminot. Madame Roy , informe 
qu’un ingénieur de la Ville de Saint-Jérôme est venu inspecter et a transmis ses 
recommandations sur les travaux à effectuer et leur priorisation.  
 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le résumé du 
diagnostic transmis par l’ingénieur.  

 
 8.6 Prise d’eau de La Ville de Saint-Jérôme 

La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, informe le conseil que 
les travaux de la prise d’eau de la Ville de Saint-Jérôme débuteront prochainement et que 
l’accès au sentier du Cheminot est fermé entre la porte du Nord et le Chemin de la rivière du 
Nord depuis le 28 aout 2023. Le sentier sera utilisé comme détour aux véhicules routier sur le 
chemin de la Rivière-du-Nord jusqu’en janvier 2024. 
 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, résume les impacts 
qu’auront les travaux sur le parc. 

 

9. Affaires nouvelles  
2023-08-30-041  9.1 Proposition d’achat – Parcelle du 2e stationnement  

  CONSIDÉRANT la résolution 2022-12-14-081 concernant l’intérêt de la Régie de vendre une 
parcelle du 2e stationnement à un futur projet immobilier à proximité du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord; 

  CONSIDÉRANT le dépôt au 14 aout 2023 d’une promesse d’achat de monsieur Nicolas 
BRETON, président de la compagnie 9397-1265 Québec inc. 

  CONSIDÉRANT que la proposition d’acquisition concerne une partie du lot 3 237 988 d’une 
superficie de 1 925,3 mètres carrés; 

  CONSIDÉRANT la compagnie 9397-1265 Québec inc. propose une somme de quatre cent 
mille dollars (400 000 $) représentant une valeur de 207,76$ le mètre carré. 

   
  Il est proposé par : monsieur Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 



  D’ accepter la promesse d’achat de la compagnie 9397-1265 Québec inc. de 207,76 $ le 
mètre carré pour la superficie de 1925,3 mètres carrés au lot 3 237 988 représentant un 
montant de quatre cent mille dollars (400 000 $). 

  QUE la somme de 207,76 $ le mètre carré soit considérée pour toute superficie 
supplémentaire demandée après l’acceptation de la promesse de vente par la Régie. 

  QUE la promesse d’achat ne doit pas être conditionnelle à l’acceptation du projet immobilier 
par la ville de Saint-Jérôme; 

  QUE cette promesse de vente restera valide jusqu’au 1er novembre 2023. 
  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

. 
 9.2  Projet de collaboration – Serre de Clara 

La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, demande au conseil la 
possibilité de collaborer à un projet d’implantation d’un espace nourricier qui aura un impact 
positif sur la population et le développement du Parc dans les prochaines années. 
 
La collaboration au développement de ce projet sera conjointement entre le Parc Régional de 
la Rivière-du-Nord, la Ville de Saint-Jérôme, le centre de formation aux adultes, le Pilier et les 
serres de Clara. 
 
Le conseil consent à établir une collaboration, mais ne peut prendre d’engagement financier 
envers le projet en vue de la dissolution à venir. 

 
10. Correspondance 

 10.1  Comité – Commerce de détail 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY transmet l’invitation 
reçue de la Chambre de Commerce et d’industrie de Saint-Jérôme Métropolitain (CCISJM) a 
participé au comité commerce de détail de la Ville de Saint-Jérôme.  
 

10.2  Subvention ensemencement ministre Charrette 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, rappelle qu’une 
demande de soutien financier à l’ensemencement de truites brunes dans la rivière du Nord, 
avait été envoyée au ministre Charrette en juin dernier pour un montant de 5 000 $.  Après 
plusieurs relances, la Régie a finalement reçu une réponse et recevra un montant de 1 000 $.  
 
Les membres demandent à madame ROY de relancer les députés locaux de Prévost et de 
Saint-Jérôme pour venir combler le manque à gagner. 
 

10.3  Aide supplémentaire - PAFSSPA  
 La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose la 

correspondance reçue du ministère responsable du Sport, du loisir et du plein air qui accorde 
à la Régie un soutien financier supplémentaire de DEUX MILLE DEUX CENT CINQUANTE 
DOLLARS (2 250.00$) pour la réalisation des projets d’infrastructures sportives, récréatives et 
de plein air. 

 
11. Prochaine assemblée du conseil d’administration 

  La prochaine assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord sera tenue le 27 septembre dès 9h00 à l’Hôtel de Ville de 
Sainte-Sophie au 2199, boul. Sainte-Sophie, à Sainte-Sophie 
 

12.  Période de questions 
 Aucune question n’est soumise. 

 
2023-08-30-042 13. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par : Monsieur Xavier-Antoine Lalande, Maire 
 
De lever la séance à 11h38 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées comme signées. 

 
 
 

 
Yves DAGENAIS, Maire  

Président 
 
 



Isabelle ROY 
-Secrétaire-trésorière 



 
 
 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du parc 
Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date : 6 septembre 2023 
Heure :  13h30 
Séance tenue à l’Auberge du Lac Morency, Saint-Hyppolite 

       
 

Procès-verbal 
 

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
Membre(s) votant(s) : 
Yves DAGENAIS, maire et président 
Paul GERMAIN, maire et vice-président 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et administrateur 
Guy LAMOTHE, maire et administrateur 
Mario FAUTEUX, conseiller municipal et administrateur 
 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Guillaume L.-TAILLEFER, MRC de la Rivière-du-Nord 
Isabelle ROY, secrétaire trésorière et directrice générale 
Geneviève BÉLANGER, MRC de la Rivière-du-Nord 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Monsieur, Yves DAGENAIS, président et maire, ouvre l’assemblée à 14 h 00 
 

2. Renonciation à l’avis de convocation 
L’avis de convocation respectant l’article 323 du chapitre 19 de la Loi des cités et villes, la 
renonciation par écrit est non avenue. 

 
2023-09-06-043 3. Adoption de l’ordre du jour 

CONSIDÉRANT  l’avis de convocation de l’assemblée spéciale du 6 septembre 2023 transmis 
en date du 5 septembre 2023 et à savoir : 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Renonciation à l’avis de convocation 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Ressources humaines 
5. Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par : Monsieur Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 

D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée spéciale du 6 septembre 2023 tel que présenté. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-09-06-044 4. Ressources humaines 
 CONSIDÉRANT  la mesure disciplinaire de suspension avec solde de madame Isabelle ROY, 

 directrice-générale, datée du 1er septembre 2023, et les allégations qui y sont 
 rapportées concernant les manquements commis par l’employé 70-2335 

 CONSIDÉRANT que la suspension avec solde est émise pour fins d’enquête administrative 
 concernant les manquements commis par l’employé 70-2335; 

 CONSIDÉRANT que lors de sa convocation le 1er septembre 202, l’employé 70-2335 n’a pas 
 fourni d’explication permettant de contrer les allégations des manquements 
 qui lui sont reprochés; 

 CONSIDÉRANT que l’employé 70-2335 a reçu d’autres mesures disciplinaires antérieures à 
 celle transmise le 1er septembre; 

 CONSIDÉRANT que les motifs au soutien de cette suspension sont notamment : 
- Non-respect du code d’éthique et de déontologie du Parc régional de la 

Rivière-du-Nord 
- Insubordination et manque de loyauté; 
- Allégations de non-respect des règles en matière d’employabilité de la 

Régie intermunicipale du Parc régional de la Rivière-du-Nord. 
 
  Il est proposé par : Guy Lamothe, Maire 
 

QUE le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente ; 
  D’ entériner et modifier la suspension avec solde pour une durée indéterminée afin de 

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
Membre(s) votant(s): 
 
 
 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) 

 



compléter l’enquête administrative en cours; 
  QUE le conseil d’administration autorise la directrice générale à prendre toutes les mesures 

utiles et nécessaires afin d’informer l’employé 70-2335 de la présente résolution. 
  QU’ il soit de plus décidé que l’employé 70-2335 ne puisse, durant la période de suspension, 

avoir accès à aucun bâtiment, local, site, propriété de la Régie; 
  QUE la directrice générale, les coordonnateurs et tous les employés concernés soient instruits 

d’appliquer la présente résolution telle que décidée aux présentes, à compter de 
maintenant. 

  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
2023-09-06-045 5. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par monsieur Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 
De lever la séance à 14 h 10 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées comme signées. 

 
 
 

Yves DAGENAIS, Maire  
Président 

 
 
 
 

Isabelle ROY 
-Secrétaire-trésorière 



 
 
 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du parc 
Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date : 13 septembre 2023 
Heure :  11h00 
Séance tenue à l’Aréna Rivière-du-Nord, 750, rue Fillion, Saint-
Jérôme 

       
 

Procès-verbal 
 

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
Membre(s) votant(s) : 
Yves DAGENAIS, maire et président 
Paul GERMAIN, maire et vice-président 
Guy LAMOTHE, maire et administrateur 
Mario FAUTEUX, conseiller municipal et administrateur 
 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Isabelle ROY, secrétaire trésorière et directrice générale 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
Monsieur, Yves DAGENAIS, président et maire, ouvre l’assemblée à 11 h 09. 

 
2. Renonciation à l’avis de convocation 

L’avis de convocation respectant l’article 323 du chapitre 19 de la Loi des cités et villes, la 
renonciation par écrit est non avenue. 

 
2023-09-13-046 3. Adoption de l’ordre du jour 

CONSIDÉRANT  l’avis de convocation de l’assemblée spéciale du 13 septembre 2023 
transmis en date du 11 septembre 2023 et à savoir : 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Renonciation à l’avis de convocation 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Ressources humaines - Congédiement 
5. Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par : Monsieur Paul GERMAIN, maire 
 

D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée spéciale du 13 septembre 2023 tel que présenté. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-09-13-047 4. Ressources humaines - Congédiement 
CONSIDÉRANT QUE  les comportements adoptés par une personne à l’emploi de la 

Régie, dont il ne convient pas de mentionner le nom aux fins de la 
présente résolution vu son caractère public, mais dont tous les 
membres du conseil connaissent l’identité (ci-après appelée 
l’employé numéro 70-2335);   

CONSIDÉRANT QUE  les comportements de la personne salariée constituent une 
dérogation au code d’éthique et de déontologie du Parc régional de 
la Rivière-du-Nord rattachée aux fonctions d’employé de la Régie et 
au respect envers ses pairs;  

CONSIDÉRANT QUE la personne salariée a reçu un avis disciplinaire de dérogation au 
code d’éthique et de déontologie le 27 janvier 2023; 

CONSIDÉRANT QUE la personne salariée a reçu un avis de suspension pour 
insubordination grave pour le 10 juillet 2023 ;  

CONSIDÉRANT QUE la personne salariée a reçu un avis de suspension pour fin 
d’enquête administrative des allégations contrevenant à l’honneur 
rattaché aux fonctions de celle-ci et faisant preuve d’un manque de 
loyauté et de civilité envers la Régie et la direction générale le 31 
août 2023;  

CONSIDÉRANT QUE  la personne salariée a eu l’occasion de fournir sa version des faits 
à la direction générale et au président de la Régie ;   

CONSIDÉRANT  le rapport de la directrice générale porté à l’attention des membres 
du conseil d’administration de la Régie ;   

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
Membre(s) votant(s): 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et 
administrateur 
 
 
 

    
 



CONSIDÉRANT QU’ une nouvelle faute grave a été commise au cours du mois de février 
2023 et dénoncée au cours de l’enquête administrative, et qu’en soi, 
les comportements adoptés par la personne salariée justifient son 
congédiement disciplinaire;     

CONSIDÉRANT QUE  la Régie possède un motif sérieux pour rompre le lien d’emploi de 
façon disciplinaire de la personne salariée, celle-ci ayant commis 
plusieurs fautes graves; 

CONSIDÉRANT QUE  la Régie ne peut tolérer de tels comportements;   
CONSIDÉRANT QUE les manquements reprochés à la personne salariée 70-2335 

rompent le lien de confiance nécessaire au maintien de son emploi. 
 
Il est proposé par : Monsieur Guy LAMOTHE, maire 
 
QUE la Régie décide en conséquence que la personne salariée 70-2335 soit congédiée 

à compter du 13 septembre 2023, pour les manquements qui lui sont reprochés 
dans le rapport de la directrice générale; 

QUE la Régie autorise la directrice générale à prendre toutes les mesures utiles et 
nécessaires afin d’informer l’employé de la présente résolution; 

QUE la directrice générale et tout autre employé concerné soient instruits d’appliquer la 
présente résolution telle que décidée aux présentes, à compter de maintenant; 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
2023-09-13-048 5. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par monsieur Mario FAUTEUX, conseiller municipal 
 
De lever la séance à 11 h 15 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées comme signées. 

 
 
 

Yves DAGENAIS, Maire  
Président 

 
 
 
 

Isabelle ROY 
-Secrétaire-trésorière 



 
 
 

Assemblée ordinaire 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du parc 
Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date : 27 septembre 2023 
Heure :  9h00 
Séance tenue à l’hôtel de ville de Sainte-Sophie,2199 Boul Sainte-
Sophie , Sainte-Sophie 

       
 

Procès-verbal 
 

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
Membre(s) votant(s) : 
Paul GERMAIN, maire et vice-président 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et administrateur 
Mario FAUTEUX, conseiller municipal et administrateur 
Guy LAMOTHE, maire et administrateur  
Chantale LACHAINE, conseillère municipale et substitut 
 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Guillaume L.-TAILLEFER, MRC de la Rivière-du-Nord 
Isabelle ROY, secrétaire trésorière et directrice générale 
Sonia LÉTOURNEAU, adjointe de direction et administration 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

Monsieur, Yves DAGENAIS, président et maire, est absent. Madame Chantale LACHAINE est 
présente en tant que substitut de Monsieur DAGENAIS.  
 
Monsieur Paul GERMAIN, vice-président, ouvre l’assemblée à 9h06. 

 
2023-09-27-049 2. Adoption de l’ordre du jour 

CONSIDÉRANT l’avis de convocation de l’assemblée ordinaire du 27 septembre 2023 
transmis en date du 22 septembre 2023 et les modifications à inscrire séance tenante à savoir : 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux des séances du 30 août 2023, du 6 septembre 2023 et du 

13 septembre 2023 
4. Liste des déboursés des mois d’août 2023 
5. Dépôt des rapports 

 

5.1 Rapport de la direction générale – août et septembre 2023 
6. Fonds d’administration budgétaire 2024 (Budget FAB) 
7. Enjeux et projets majeurs 

7.1 Contrat de vente d’une partie du lot 3 237 988 
7.2 Dissolution 

8. Gestion des ressources 
8.1 Refinancement R7001-004 
8.2 Inspection des ponts 
8.3 Structure organisationnelle de transition – embauches contractuelles 
8.4 Octroi de contrat – Déneigement 2023-2024 
8.5 Vol par effraction 

9 Affaires nouvelles 
10 Correspondance 
11 Prochaine assemblée du conseil d’administration 
12 Période de questions 
13 Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par : Guy LAMOTHE, maire 
 
D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 27 septembre 2023 tel que présenté et 
modifié. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
Membre(s) votant(s): 
Yves DAGENAIS, maire et président 
 
 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) 
Geneviève BÉLANGER, MRC de la 
Rivière-du-Nord 

 



2023-09-27-050 3. Adoption des procès-verbaux de la séance régulière du 30 
août 2023 et des séances spéciales du 6 septembre 2023 et 
du 13 septembre 2023 

  Il est proposé par : Mario FAUTEUX, conseiller municipal et administrateur 
 
D’adopter les procès-verbaux de l’assemblée ordinaire du 30 août 2023 et des assemblées 
spéciales du 06 septembre 2023 et du 13 septembre 2023, le tout tel que déposé. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
2023-09-27-051 4. Liste des déboursés du mois d’août 2023 

Il est proposé par : Guy LAMOTHE, maire 
 
D’approuver la liste finale des déboursés, comprenant l’historique des chèques et des 
prélèvements, tels que déposés, représentant QUATRE-VINGT-NEUF MILLE TROIS CENT 
DIX-NEUF DOLLARS ET QUATRE-VINGT-SEPT SOUS (89 319,87 $). 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 5. Dépôt des rapports 
  5.1 Rapport de la direction générale – août et septembre 2023 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
actions et représentations faites au cours des mois d’août et septembre pour ses fonctions et 
celles des différents départements.   
 
Monsieur Xavier-Antoine Lalande rejoint le conseil à 09h21. 
 

6.  Fonds d’administration budgétaire 2024 (Projet FAB)  
La secrétaire-trésorière et directrice générale fait la présentation d’un fonds d’administration 
budgétaire de fonctionnement minimal dans un contexte de dissolution et incluant les enjeux 
de pérennisation. 
 
Puisque la Régie ne sera plus responsable de l’exploitation du Parc régional à compter du 
début de l’année financière 2024 et conscient que le Parc ne peut pas fermer ses portes aux 
visiteurs dans l’attente de transfert des responsabilités vers une nouvelle organisation qui 
prendra en charge les opérations pour le mois de juillet 2024, les membres demandent des 
compressions supplémentaires rattachées aux activités hivernales afin de réduire la 
contribution financière municipale au maximum. 
 
La contribution financière municipale sera celle d’un budget sur 6 mois à compter du 1er janvier 
2024 et devra inclure, entre autres, l’utilisation des surplus non affectés et des contributions 
provenant de l’externe à la Régie. 

 
Les membres réitèrent que les règles budgétaires déterminées par le MAMH en cas de 
dissolution devraient être purement administratives et demande que les contributions 
financières municipales soient affectées à de l’administration seulement.  

 
7. Enjeux et projets majeurs 

2023-09-27-052 7.1  Contrat de vente d’une partie du lot 3 237 988 
CONSIDÉRANT  la résolution 2023-08-30-041 concernant l’acceptation par la Régie  

 # de la promesse d’achat de la compagnie 9397-1265 Québec 
inc.; 

CONSIDÉRANT la résolution CM-16264/23-09-19 de la ville de Saint-Jérôme 
approuvant le projet de lotissement situé au 700-720, chemin de la 
Rivière-du-Nord, sur les lots 3 237 995 et 3 237 996 du cadastre du 
Québec, dans le cadre du règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architectural 

CONSIDÉRANT que la présentation de l’acte de vente, la description technique 
arpentée de la partie du lot 3 237 988 et la limitation de mandat 
signifiée entre la compagnie 9397-1265 Québec inc. et la Régie; 

CONSIDÉRANT  que la Régie doit sortir du domaine public les immeubles qu’elle 
souhaite céder afin de les faire passer dans son domaine privé; 

CONSIDÉRANT qu’il n’y a aucune clause résolutoire sur le processus de vente et de 
publication des lots dans l’acte de vente présenté; 

 
Il est proposé par :  Xavier-Antoine LALANDE, maire 

 
 QUE  le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente ; 
 
D’ accepter l’acte de vente avec les modifications suivantes : 

o Ajouter une clause résolutoire stipulant que la vente sera annulée et les 



parties remises en état advenant que la publication de l’acte de vente ne soit 
pas effective dans les 120 jours après la signature de celui-ci.  

o De retirer la section « CONDITION DE REVENTE » afin d’être en conformité 
avec la résolution 2023-08-30-041 et la clause résolutoire. 

DE retirer du domaine public de la Régie la partie du lot 3 237 988 du cadastre du 
Québec inscrit sur l’acte de vente et de l’intégrer au domaine privé de la Régie 

D’ identifier et autoriser monsieur Yves DAGENAIS, président et madame Isabelle 
Roy, secrétaire-trésorière et directrice générale, comme représentants de la 
Régie afin de finaliser la vente de la partie de lot 3 237 988 et signer tout 
document en lien avec celle-ci. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

7.2  Dissolution 
  Monsieur Mario FAUTEUX, conseiller municipal de Saint-Jérôme, résume les orientations que 

la Ville souhaite prendre pour l’après-Régie et transmet également sa satisfaction envers la 
coopération et le consensus qu’il semble y avoir de toutes les autres villes concernant le 
partage des actifs. 

 
  Dans un autre contexte, la ville de Saint-Jérôme souhaiterait obtenir des éclaircissements sur 

la mécanique de dissolution.  Plusieurs informations circulent et celles-ci ne sont pas toujours 
concordantes d’un interlocuteur à un autre.  N’ayant aucun écrit du MAMH sur la mécanique 
de dissolution et de ses impacts dans le milieu, une confusion s’installe et ne facilite pas le 
travail de passation des pouvoirs à venir ainsi que l’identification d’une ligne directrice à 
appliquer pour la direction générale. C’est pour cette raison que la Ville de Saint-Jérôme 
souhaite rédiger une lettre au MAMH afin d’obtenir des informations claires sur la mécanique 
de dissolution.  

 
  Indépendamment de l’avis du MAMH à venir sur la mécanique de dissolution, la ville de Saint-

Jérôme maintient sa volonté de travailler sur la mise en place d’un plan d’affaires et de gestion 
pour le Parc régional avec la ville de Prévost ainsi que la réouverture de l’entente des 
équipements et infrastructures à caractère supra locale en même temps que les travaux 
entourant la dissolution et non après celle-ci.   

 
  Les trois enjeux sont, pour la ville de Saint-Jérôme, un tout et une finalité à ne pas dissocier.   
 
  Après discussion, les membres souhaitent que la lettre à adresser au MAMH soit vue et co-

signé par celle-ci.  
 

8.  Gestion des ressources financières, humaines et matérielles 
8.1 Refinancement R7001-004 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle Roy transmet les informations 
à l’effet que le financement pour la dette rattachée aux règlements d’emprunt R-09 et R-13.1 
se termine le 5 décembre 2023 et que le processus pour le refinancement s’enclenchera dans 
les prochaines semaines.   

 
Certains membres se questionnent sur la pertinence de partir en refinancement avec le 
ministère des Finances alors que la Régie sera dissoute en 2024. Ils demandent à madame 
Roy de vérifier les aspects légaux sur cet élément et s’il y a possibilité de procéder à un emprunt 
temporaire pour payer la dette des règlements. 

 
8.2  Inspection des ponts 

   La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, rappelle au conseil les 
termes entendus avec la CNESST pour donner suite au rapport RAP1436128. 

 
Monsieur Paul GERMAIN, maire de Prévost confirme que la Ville de Prévost fera les 
démarches nécessaires pour valider l’implication de la Ville de Prévost dans l’entretien et 
l’inspection du pont.  

   
  8.3  Structure organisationnelle de transition et embauche contractuelle 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, expose la situation du 
département de la maintenance au parc faisant suite au départ de plusieurs employés 
permanents. Elle présente une structure de transition qui permettrait de réduire 
temporairement la masse salariale et maintenir la continuité des opérations d’entretien et de 
gestion des risques sans impacter la clientèle.  

 
2023-09-27-053 CONSIDÉRANT la nouvelle structure de transition présentée par la secrétaire-

 trésorière et directrice générale Isabelle ROY; 
CONSIDÉRANT  que madame Anna-Ève PARADIS a les compétences et la formation 

requises pour occuper le poste de responsable à maintenance des 
sentiers; 

 CONSIDÉRANT  que madame Anna-Ève PARADIS démontre un sens de  



 l’autonomie et d’initiative qui correspond au besoin du poste de 
 responsable. 

 
  Il est proposé par : Guy LAMOTHE, maire  
 

QUE  le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente; 
QUE madame Anna-Ève PARADIS soit nommée comme responsable niveau 3 à la 

maintenance et aux opérations – sentiers et biodiversité; 
D’ accorder un salaire établi à l’échelon 4 du niveau 3 – Technicien à compter du 1er 

octobre 2023é 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
2023-09-27-054  8.4 Octroi de contrat – Déneigement 2023-2024 

CONSIDÉRANT  que nous devons signer un nouveau contrat de déneigement pour 
l’année 2023-2024; 

CONSIDÉRANT   que nous avons fait parvenir un appel à soumissionner auprès de 
trois entreprises de déneigement de la région; 

CONSIDÉRANT   que le plus bas soumissionnaire conforme est E.S. Déneigement - 
une division de Transport P. Prégent. 

 
Il est proposé par Mario FAUTEUX, Conseiller municipal 

 
QUE  le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente; 
D’ octroyer le contrat de déneigement du Parc régional de la Rivière-du-Nord à E.S. 

Déneigement une division de Transport P.Prégent pour un montant annuel de 
12 500.00$ avant taxes; 

D’ autoriser la secrétaire-trésorière et directrice générale à signer tout document 
relatif au présent octroi du contrat. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 8.5 Vol par effraction 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, avise le conseil que, 
dans la nuit du 23 au 24 septembre dernier, le parc a été victime d’un vol par effraction dans 
le bâtiment administratif. Un rapport de police a été fait sur place et un dossier a été ouvert 
chez notre assureur. Le montant des dommages s’élève à DEUX MILLE QUATRE CENT 
QUATRE-VINGT-QUINZE DOLLARS (2 495.00$) selon les soumissions reçues de nos 
fournisseurs.  

 
9. Affaires nouvelles  
 Aucune affaire nouvelle n’est soumise 

 
10. Correspondance 

  Aucune correspondance n’est soumise 
 

11. Prochaine assemblée du conseil d’administration 
La prochaine assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord sera tenue le 25 octobre 2023 à l’Hôtel de Ville de Saint-
Colomban au 3630, montée de l’Église, Saint-Colomban. 
 

12.  Période de questions 
Aucune question n’est soumise. 

 
2023-09-27-055 13. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par : Chantale LACHAINE, substitut 
 
De lever la séance à 10 h 38. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées comme signées. 

 
 

Paul GERMAIN, Maire  
Président 

 
 

Isabelle ROY 
Secrétaire-trésorière 



 
 
 

Assemblée ordinaire 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du parc 
Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date : 25 octobre 2023 
Heure :  9h00 
Séance tenue à l’hôtel de ville de Saint-Colomban, 330 Monté de 
l’Église, Saint-Colomban 

   
 

Procès-verbal 
 

MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
 
Membre(s) votant(s) : 
Yves DAGENAIS, maire et président 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et administrateur 
Mario FAUTEUX, conseiller municipal et administrateur 
Guy LAMOTHE, maire et administrateur  
Michel MORIN, Conseiller municipal et substitut 
 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Guillaume L.-TAILLEFER, MRC de la Rivière-du-Nord 
Isabelle ROY, secrétaire trésorière et directrice générale 
Sonia LÉTOURNEAU, adjointe de direction et administration 
 
1. Ouverture de l’assemblée 

Monsieur, Paul GERMAIN, vice-président et maire, est absent. Monsieur Michel MORIN est 
présent en tant que substitut. 
 
Monsieur Yves DAGENAIS, président, ouvre l’assemblée à 9h03. 
 

2023-10-25-056 2. Adoption de l’ordre du jour 
CONSIDÉRANT  l’avis de convocation de l’assemblée ordinaire du 25 octobre 2023 

transmis en date du 20 octobre 2023 et les modifications à inscrire 
séance tenante à savoir : 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 27 septembre 

2023 
4. Liste des déboursés du mois de septembre 2023 
5. Dépôt des rapports 

 

5.1 Rapport de la direction générale – octobre 2023 
6. Fonds d’administration budgétaire 2024 (Budget FAB) 
7. Enjeux et projets majeurs 
8. Appel d’offres – Plan stratégique de développement 2024-2034 du 

Parc Régional 
9. Gestion des ressources 
10. Refinancement R7001-004 
11. Protocole d’entente relatif à un report de contribution pour fin de 

parc-permis de lotissement 2023-50036 
12. Affaires nouvelles 
13. Correspondance 
14. Prochaine assemblée du conseil d’administration  
15. Période de questions 
16. Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 
D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 25 octobre 2023 tel que présenté et 
modifié. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-10-25-057 3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 27 
 septembre 2023 
  Il est proposé par : Guy LAMOTHE, maire 

 
D’adopter les procès-verbaux de l’assemblée ordinaire du 27 septembre 2023 avec les 
modifications suivantes au 3e paragraphe du 7.2. : 

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
 
Membre(s) votant(s): 
Paul GERMAIN, maire et vice-président 
 

 



« Indépendamment de l’avis du MAMH à venir sur la mécanique de dissolution, la ville de 
Saint-Jérôme maintient sa volonté de travailler sur la mise en place d’un plan d’affaires et 
de gestion pour le Parc régional avec la ville de Prévost ainsi que la réouverture de l’entente 
des équipements et infrastructures à caractère supra locale en même temps que les travaux 
entourant la dissolution et non après celle-ci. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
2023-10-25-058 4. Liste des déboursés du mois de septembre 2023 

Il est proposé par : Michel MORIN, Conseiller municipal et substitut 
 
D’approuver la liste finale des déboursés, comprenant l’historique des chèques et des 
prélèvements, tels que déposés, représentant QUANRANTE-DEUX MILLE DEUX CENT 
SOIXANTE-QUINZE DOLLARS ET TRENTE ET UN CENTS (42 275.31$) 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
5.  Dépôt des rapports 
  5.1 Rapport de la direction générale – octobre 2023 

La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, dépose le rapport des 
actions et représentations faites au cours du mois d’octobre pour ses fonctions et celles des 
différents départements.   

 
6.  Fonds d’administration budgétaire 2024 (Projet FAB)  

La secrétaire-trésorière et directrice générale fait la présentation d’un fonds d’administration 
budgétaire de fonctionnement minimal dans un contexte de dissolution et d’opération 
minimal sans activité pour la saison hivernale.  Elle présente certaines propositions de 
compression qui nécessitent un ajustement salarial dans les ressources humaines 
permanentes qui nécessitent une acceptation des membres. 
 
Monsieur Yves DAGENAIS demande un huis clos. Mesdames, Isabelle Roy et Sonia 
Létourneau quittent la rencontre. 
 

2023-10-25-059  Il est proposé par Xavier-Antoine LALANDE, maire 
D’ adopter le Fond d’administration budgétaire de dissolution (FAB) 2024 de la 
  Régie intermunicipale du Parc régional de la Rivière-du-Nord du 1er janvier 
  au 30 juin 2024, selon les répartitions suivantes : 

    01-11105-100 – QUOTE PART AU FONCTIONNEMENT 
o 179 202 $ pour le paiement en capital et intérêt du R7001-005 
o 120 798 $ assurant le fonctionnement administratif et frais fixes de 

dissolution 
Transfert du 55-99100-000 – SUPLUS NON AFFECTÉ au 23-81000-000 – 
AFFECTATION AU FONCTIONNEMENT  

o 145 843 $ assurant la continuité des opérations minimales du parc 
régional jusqu’à la dissolution au 30 juin 2024  

D’ autoriser les ajustements salariaux suivants : 
02-13000-140 – SALAIRE PERMANENTS – ADMINISTRATION  

o Bonification de 6% du salaire de la direction générale sur une base 
hebdomadaire de 40 heures 

o Ajustement à 40 heures / semaine de l’adjointe à la direction 
générale et à l’administration 

02-71500-140 – SALAIRE PERMANENTS – LOISIR 
o Ajustement à 40 heures / semaine de la coordonnatrice au service à 

la clientèle 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

  
7.  Enjeux et projets majeurs 

7.1   Appel d’offres – Plan stratégique de développement 2024-2034 du Parc régional 
La secrétaire-trésorière et directrice générale informe qu’un appel d’offres sur invitation a 
été envoyé à cinq firmes pour l’élaboration du plan de développement écotouristique 2024-
2034 du Parc régional.  
 
Les membres demandent à madame Isabelle ROY de constituer un comité d’analyse des 
soumissions et d’agir à titre de secrétaire au dit comité.  Le comité d’analyse des 
soumissions soit constitué des représentants suivants : 
- Monsieur Sylvain PAGÉ de la Ville de Saint-Jérôme 
- Monsieur Yvan LAMBERT de la Ville de Prévost 
- Monsieur Charléric GIONEL de la MRC de la Rivière-du-Nord.  
 

2023-10-25-060 CONSIDÉRANT  la dissolution prochaine de la Régie intermunicipale du Parc régional de 
  la Rivière-du-Nord 

CONSIDÉRANT la volonté des municipalités désirant leur retrait de la Régie, d’assurer  
  une pérennité du Parc régional après la dissolution 

CONSIDÉRANT la volonté des municipalités de Saint-Jérôme et de Prévost de   



  contribuer financièrement pour l’élaboration du plan stratégique de  
  développement écotouristique 2024-2034 du Parc régional 

CONSIDÉRANT les délais très serrés pour réaliser un plan de développement d’ici la  
  dissolution de la Régie au 30 juin 2024 

 
Il est proposé par :Guy LAMOTHE, maire 
 
QUE   le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente ; 
QUE la Régie accepte d’être le porteur du dossier d’appel d’offres autorisé par le  
  comité de transition et envoyé le 20 octobre 2023 auprès de cinq firmes  
  spécialisées en tourisme. 
D’ accepter de contribuer financièrement à la réalisation du plan de développement  
  pour une valeur équivalent à 20% du montant du soumissionnaire retenu 
D’ obtenir une confirmation d’engagement financier des villes de Saint-Jérôme et de 
  Prévost pour une valeur équivalent à 80% du montant du soumissionnaire retenu 
  d’ici la prochaine rencontre du 22 novembre 2023 de la Régie 
D’ autoriser madame Isabelle ROY à agir pour et au nom de la Régie dans le  
  présent appel d’offres. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
8.  Gestion des ressources financières, humaines et matérielles 

8.1 Refinancement R7001-004 
La secrétaire trésorière et directrice générale, Madame Isabelle ROY, transmet une 
information reçue du ministère des Finances concernant le refinancement de la dette 
R7001-004 et les impacts possibles en regard de la dissolution. 
 

2023-10-25-061    CONSIDÉRANT  que la Régie détient un financement résiduel venant à échéance le 5     
    décembre 2023 

CONSIDÉRANT que le refinancement entrainerait une impossibilité de dissoudre la  
   Régie pour les 5 prochaines années 
CONSIDÉRANT que la Régie a vendu récemment une parcelle de terrain du Parc  
   régional qui amènera une liquidité d’ici février 2024 
 
Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 
QUE  le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente ; 
D’  arrêter les procédures au refinancement de la dette R7001-004 au montant de  
  430 500 $ 
D’  autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière de : 

- Procéder au paiement de la dette de 430 500 $ au 5 décembre 2023 
- Faire une analyse des liquidités de la Régie d’ici le 5 décembre 
 permettant d’identifier le manque à gagner entre le paiement de la dette 
 et la réception des sommes émanant de la vente du terrain 
- Enclencher une demande de prêt à court terme avant le 5 décembre 
 2023 sur le manque à gagner auprès des municipalités du territoire 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

2023-10-25-062   8.2  Protocole d’entente relative à un report de contribution aux fins de parc 
Il est proposé par Xavier-Antoine LALANDE, maire 
    
D’ autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Isabelle ROY, à  
  signer le protocole d’entente relatif à un report de contribution pour fins de parcs, 
  de terrains de jeux et d’espaces naturels suite à la vente du terrain 3 237 388 et  
  des ajustements cadastraux qui y sont associés. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
9.  Affaires nouvelles  
  Aucune affaire nouvelle n’est soumise 
 
10. Correspondance 
  Aucune correspondance n’est soumise 
 
11. Prochaine assemblée du conseil d’administration 

La prochaine assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 
régional de la Rivière-du-Nord sera tenue le 22 novembre 2023 à compter de 9h00 au 
centre des loisirs et de la vie communautaire de Saint-Hippolyte. 

 
 
 
 
 



 
 
12.  Période de questions 
  Aucune question n’est soumise. 

 
2023-10-25-063  13. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par : Mario FAUTEUX, conseiller municipal 
 
De lever la séance à 11h12. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées comme signées. 

 
 
 
 

Yves DAGENAIS, Maire  
Président 

 
 
 
 

Isabelle ROY 
Secrétaire-trésorière 



 
 
 

Assemblée ordinaire 
Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du parc 
Régional de la Rivière-du-Nord 

 
Date :22 novembre 2023 
Heure : 9h00 
Séance tenue au centre des loisirs et de la vie communautaire de 
Saint-Hippolyte 

 
Procès-verbal 

 
MEMBRE(S) PRÉSENT(S) 
 
Membre(s) votant(s) : 
Yves DAGENAIS, maire et président 
Paul GERMAIN, maire et vice-président 
Xavier-Antoine LALANDE, maire et administrateur 
Marc BOURCIER, maire et administrateur 
Guy LAMOTHE, maire et administrateur  
 
Membre(s) non-votant(s) et invité(s) : 
Guillaume L.-TAILLEFER, MRC de la Rivière-du-Nord 
Isabelle ROY, secrétaire trésorière et directrice générale 
 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

Monsieur Yves DAGENAIS, président, ouvre l’assemblée à 9h08. 

2. ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE ET À LA VICE-PRÉSIDENCE POUR L’ANNÉE DE 
DISSOLUTION 2023-2024 
2.1 Nomination d’un président d’assemblée 

2023-11-22-064 Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 
De nommer Isabelle ROY, présidente d’élection et présidente d’assemblée. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

2.2 Élections 
2023-11-22-065 Il est proposé par : Xavier-Antoine LALANDE, maire 

DE nommer monsieur Yves DAGENAIS à la présidence de la Régie pour l’année de 
dissolution 2024. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
2023-11-22-066 Il est proposé par : Yves DAGENAIS, maire  

DE nommer monsieur Paul GERMAIN à la vice-présidence pour l’année de 
dissolution 2024. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
2023-11-22-067 CONSIDÉRANT  l’avis de convocation de l’assemblée ordinaire du 22 novembre 2023  

   transmis en date du 17 novembre 2023 et les modifications à inscrire  
   séance tenante à savoir : 

 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Élection à la présidence et à la vice-présidence pour l’année de dissolution 2023-2024 

2.1. Nomination d’un président d’élection 
2.2. Élections 

3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 25 octobre 2023 
5. Liste des déboursés – Octobre 2023 
6. Dépôt des rapports 

6.1. Rapport de la direction générale – novembre 2023 
6.2. État des résultats au 3e trimestre 2023 
6.3. Indicateurs des revenus et de l’achalandage au 3e trimestre 2023 

 

MEMBRE(S) ABSENT(S) 
 
Membre(s) votant(s): 

 



7. Enjeux et projets majeurs 
7.1. Plan stratégique de développement 2024-2034 du Parc régional 

7.1.1. Engagement des villes de Saint-Jérôme et de Prévost 
7.1.2. Octroi du contrat 

7.2. Trottinord – Bilan et facturation 
7.3. Annonce publique – Dissolution et offre hivernale 2024 

8. Gestion des ressources 
8.1. Remboursement du financement R-004 
8.2. Rapport CNESST – Échéance aux recommandations 

9. Affaires nouvelles 
9.1. Location du stationnement – Lion Électrique 
9.2. Travaux de la prise d’eau de Saint-Jérôme 

10. Correspondances 
11. Prochaine assemblée du conseil d’administration 
12. Période de questions 
13. Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par : Monsieur Guy LAMOTHE, maire 
D’ adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du 30 août 2023 tel que présenté et 
 modifié 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 25 OCTOBRE 
2023 

2023-11-22-068 Il est proposé par : Guy LAMOTHE, maire 

D’ adopter le procès-verbal de la séance régulière du 25 octobre 2023 tel que déposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

5. LISTE DES DÉBOURSÉS – OCTOBRE 2023 
2023-11-22-069 Il est proposé par :Paul GERMAIN, maire 

D’ approuver la liste finale des déboursés, comprenant l’historique des chèques et des 
prélèvements, tels que déposés, représentant un montant de CINQUANTE-CINQ MILLE 
HUIT CENT QUATRE-VINGT-NEUF DOLLARS ET VINGT-NEUF SOUS (55 889.29 $). 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

6. DÉPÔT DES RAPPORTS 
6.1 Rapport de la direction générale – Novembre 2023 

La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, dépose le rapport 
des actions et représentations faites au cours du mois d’octobre pour ses fonctions et celles 
des différents départements. 

6.2 État des résultats au 3e trimestre 2023 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, dépose l’état des 
résultats au 3e trimestre 2023. 

6.3 Indicateurs des revenus et de l’achalandage au 3e trimestre 2023 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, dépose les 
indicateurs de revenus et de l’achalandage au 3e trimestre 2023.   

7. ENJEUX ET PROJETS MAJEURS 
7.1 Plan stratégique de développement 2024-2034 du Parc régional 

7.1.1. Engagement des villes de Prévost et de Saint-Jérôme 
En suivi à la résolution 2023-10-25-060 demandant aux villes participantes de s’engager à 
verser 80% du coût à la réalisation du Plan stratégique de développement écotouristique 
2024-2034 du Parc régional, la secrétaire-trésorière et directrice générale, madame 
Isabelle ROY, informe que la répartition a été conclue entre celles-ci à raison de 60% pour 
la ville de Saint-Jérôme et de 20% pour la ville de Prévost. 
Les résolutions d’engagement se feront dans chacune des villes d’ici la mi-décembre. 
7.1.2. Octroi du contrat 

2023-11-22-070 CONSIDÉRANT  qu’un appel d’offres sur invitation a été fait pour l’élaboration d’un plan de 
  développement écotouristique 2024-2034 pour le Parc régional auprès 
  de cinq firmes spécialisées en tourisme 
CONSIDÉRANT qu’à l’ouverture des soumissions, seule la firme BC2 a répondu  
  conformément à l’appel d’offres 



CONSIDÉRANT qu’à l’analyse de la soumission BC2 a obtenu la note requise permettant 
  d’ouvrir l’enveloppe de prix et que celui-ci est de 90 790.55 $ taxes  
  incluses. 
CONSIDÉRANT que la Régie et les villes de Saint-Jérôme et de Prévost ce sont  
  entendues sur un partage de paiement permettant l’octroi du contrat à la 
  firme BC2 
Il est proposé par : Marc BOUCIER, maire 
D’ octroyer le contrat pour la réalisation du Plan de développement écotouristique 
 2024-2034 du Parc régional à la firme BC2 pour un montant de 90 790.55 $ taxes 
 incluses 
D’ autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière de signer tout document et 
 apporter les suivis nécessaires à la présente résolution. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

7.2 Trottinord – Bilan et facturation 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, présente un bilan 
sommaire du projet pilote Trottinord sur le territoire du Parc régional.  La facturation pour la 
réalisation du mandat sera envoyée sous peu à la MRC de la Rivière-du-Nord. 

7.3 Annonce publique – Dissolution et offre hivernale 2024 
Le conseil d’administration demande à la secrétaire-trésorière et directrice générale, 
madame Isabelle ROY, d’organiser, en collaboration avec les services des communications 
des villes de Prévost et de Saint-Jérôme, une conférence de presse le 13 décembre 
prochain afin d’annoncer la dissolution de la Régie intermunicipale du Parc régional de la 
Rivière-du-Nord. 
Monsieur Marc BOURCIER précise que le terme dissolution est négatif et souhaiterait que 
la Régie évoque une restructuration ou une réorganisation à la relance du Parc régional 
pour les prochaines années.   

8. GESTION DES RESSOURCES 
8.1 Remboursement du financement R7001-004 

La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, présente une 
analyse des liquidités à venir afin que la Régie puisse ne pas partir en refinancement du 
R7001-004.   

2023-11-22-071 CONSIDÉRANT la résolution 2023-10-25-061 stipulant la volonté de la Régie de payer la 
  dette rattachée à la fin du financement du R7001-004 sans passer par un 
  refinancement sur 5 ans; 

 CONSIDÉRANT que d’ici la réception des sommes en provenance de la vente de la parcelle 
  de terrain du lot 3 237 988, la Régie n’aura pas les liquidités nécessaires 
  au remboursement de la dette de 430 500 $ du R701-004 

 CONSIDÉRANT que le paiement de la dette est le 5 décembre 2023 
 CONSIDÉRANT que les montants de quote-part pour l’année 2024 représentent une  

  somme suffisante pour assurer une liquidité d’opération à la Régie d’ici la 
  réception des sommes de la vente 

 Il est proposé par : Paul GERMAIN, maire 
 DE  faire une demande à la MRC de la Rivière-du-Nord pour recevoir à l’avance le 

 montant global budgété aux quotes-parts de l’année 2024 pour la Régie, d’une 
 somme de 300 000 $. 

 QUE cette somme soit versée à la Régie avant le 5 décembre 2023. 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

8.2 Rapport CNESST – Échéance aux recommandations 
La secrétaire-trésorière et directrice générale, madame Isabelle ROY, présente les actions 
apportées à ce jour aux recommandations inscrites au rapport RAP1436128 de la 
CNESST.  Dans le contexte la date d’échéance pour répondre aux dérogations du rapport 
était le 13 novembre dernier, il est recommandé de demander une extension qui 
permettrait à la Régie et les villes de Prévost et Saint-Jérôme de finaliser leurs 
interventions. 

2023-11-22-072 CONSIDÉRANT qu’un rapport de la CNESST en date du 11 août 2023 
 (RAP1436128) a été émis à la Régie sur les moyens de contrôle et de 
 surveillance des ponts Cheminot et Wilson; 

CONSIDÉRANT qu’avec le processus de dissolution, la propriété des ponts risque 
d’être transférée aux villes de Saint-Jérôme et de Prévost; 



CONSIDÉRANT qu’il est inscrit au rapport de la CNESST que la structure du pont 
Cheminot semble intacte, sans fissure et déformation, mais montre de 
l’effritement du béton sur le pilier central, mais qu’elle ne constitue pas 
un danger d’effondrement au passage de véhicule de 5 tonnes ou 
moins; 

CONSIDÉRANT que l’effritement du pilier nécessite la mise en place de méthodes et 
de techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques 
pouvant affecter la sécurité des travailleurs; 

CONSIDÉRANT que l’effritement du pont Cheminot pourrait amener des 
problématiques de structures et nécessite que la Régie fasse une 
inspection du pilier et des assises avant de mettre en place un plan 
d’inspection et d’entretien; 

CONSIDÉRANT qu’il est inscrit au rapport de la CNESST que le pont Wilson ne montre 
aucune fissure, déformation ou effritement sur les piliers ou autres 
composantes de la structure pouvant affecter la sécurité des 
travailleurs; 

CONSIDÉRANT que le pont Wilson ne nécessite pas d’inspection préalable à la mise 
en place d’un plan d’inspection et d’entretien; 

CONSIDÉRANT que les plans de construction des deux ponts démontrent des 
similitudes dans les composantes et dans la durabilité des matériaux; 

CONSIDÉRANT qu’à la séance régulière de la Régie du mois d’août, il y a eu 
recommandation pour donner un mandat d’inspection et de réalisation 
d’un plan d’entretien sur le pont Cheminot dans un premier temps; 

CONSIDÉRANT que le plan d’entretien du pont Cheminot peut servir de prémisse à la 
mise en place d’un plan d’entretien pour le pont Wilson via le service 
d’ingénierie de la ville de Saint-Jérôme; 

CONSIDÉRANT qu’à la séance régulière de la Régie du mois de septembre, la ville de 
Prévost, en tant que future propriétaire du pont Cheminot, s’est portée 
volontaire pour assumer l’inspection dudit pont et la réalisation d’un 
plan d’entretien pour les dix prochaines années; 

CONSIDÉRANT que le mandat d’inspection du pont Cheminot a été octroyé par la ville 
de Prévost le 13 octobre 2023; 

CONSIDÉRANT que les interventions d’inspection et rapport d’intervention du pont 
Cheminot n’ont pas pu être rendus à l’échéance inscrite au rapport de 
la CNESST; 

CONSIDÉRANT que les interventions d’inspection pour le pont Cheminot seront faites 
le 24 novembre 2023 et qu’un rapport d’expertise sera remis d’ici la fin 
de l’année 2023. 

Il est proposé par Xavier-Antoine LALANDE, maire 

QUE le préambule ci-haut fait partie intégrante de la présente résolution; 

DE demander à la ville de Prévost d’obtenir les résultats de l’inspection ainsi que le 
rapport d’expertise permettant de répondre à l’avis de correction no 1 du Rapport 
RAP1436128 de la CNESST pour le pont Cheminot 

DE demander à la ville de Saint-Jérôme un prêt d’une ressource provenant du service 
d’ingénierie pour la réalisation de l’avis de correction no 2 du Rapport RAP 1436128 
de la CNESST pour le pont Wilson 

DE faire une demande officielle à la CNESST afin d’obtenir un délai supplémentaire aux 
avis de correction no 1 et no 2 du rapport RAP1436128 jusqu’au 31 mars 2024. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9. AFFAIRES NOUVELLES 
9.1 Location du stationnement – Lion Électrique 

Point reporté à la séance du mois du décembre 2023 
9.2 Travaux de la prise d’eau de Saint-Jérôme 

Point reporté à la séance du mois du décembre 2023 
 



10. CORRESPONDANCE 
Aucune correspondance n’est soumise. 

11. PROCHAINE ASSEMBLÉE 
La prochaine assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale du parc régional 
de la Rivière-du-Nord sera tenue le 13 décembre 2023 à compter de 9h00 à la MRC de la Rivière-
du-Nord, salle Prévost. 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Aucune question n’est soumise. 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
2023-11-22-073 Il est proposé par :Xavier-Antoine LALANDE, maire 
 DE lever la séance à 11h10. 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées comme signées. 

 
 
 
 

Yves DAGENAIS, Maire  
Président 

 
 
 
 

Isabelle ROY 
Secrétaire-trésorière 
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